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Préambule 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳa de Cohérence Territoriale  
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ 
nationaux et européens, visant à intégrer les préoccupations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ 
pour objectif pǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
et de développement respectent les principes du développement durable, 
en préservant les ressources naturelles et en limitant les impacts sur 
l'environnement. 
Le SCOT est un document d'urbanisme stratégique de planification à long 
terme (20 ans) qui définit les grandes orientations de l'aménagement d'un 
territoire à l'échelle intercommunale. Son objectif est de mettre en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique, la protection des espaces naturels et agricoles, etc. Étant 
donné son caractère structurant et ses impacts potentiels sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴtale 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions législatives et réglementaires. Son cadre juridique repose sur 
la directive européenne 2001/42/CE, dite directive "Plans et Programmes", 
ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млп-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мнн-4 à L. 122-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Ce cadre impose que les documents de planification, tels que les SCOT, 
fassent ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŝǎ ƭŜǳǊ 
conception. 
 
Les principaux textes de référence sont : 

¶ Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement. 

¶ Code de l'environnement ς Articles L. 122-4 à L. 122-11 et R. 122-17 à R. 
122-нпΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

¶ Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпо-1 à L. 143-47 qui 
ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
son évaluation environnementale. 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
continue et comprend plusieurs étapes clés : 

¶ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ 
incluant les caractéristiques géographiques, les ressources naturelles, la 
biodiversité, le climat, les risques naturels, etc. Ce diagnostic permet 
ŘΩƛŘŜƴtifier les enjeux environnementaux majeurs. 

¶ Le rapport analyse ensuite les incidences prévisibles du SCOT sur 
l'environnement, telles que l'artificialisation des sols, la consommation 
des espaces naturels, la pollution de l'air ou de l'eau, et les effets sur la 
biodiversité. Une attention particulière est portée aux impacts cumulés 
des différentes actions et orientations prévues. 

¶ Si des impacts environnementaux sont identifiés, des mesures pour 
éviter, réduire ou compenser ces impacts doivent être proposées dans le 
{/h¢Φ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ 
critères clairement définis. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ 
mesurer, dans le temps, les effets réels des décisions prises dans le cadre 
du SCOT sur l'environnement. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
dynamique à la fois préventive et prospective, cherchant à anticiper les 
ŜŦŦŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
proposant des solutions concrètes pour atténuer les impacts négatifs. 
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Le présent document est entièrement écrit et réalisé par E.A.U. Aucune 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜΦ 
 

Méthodologie et démarche itérative 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 
pris en compte par le schéma. 
tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǎƻƴ ǊƾƭŜΣ ƭΩŞǾaluation environnementale doit être 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 
ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ 
avec des allers-retours si nécessaire entre les deux démarches. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale présente les objectifs suivants : 

Á Fournir les éléments de connaissance environnementale utiles à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ 
objectif de mettre en exergue les enjeux environnementaux du 
territoire. Avec le diagnostic territorial, ce premier travail 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!{ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences 

 

- !ƛŘŜǊ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
de leur pertinence au regard des enjeux environnementaǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƛƴ ŦƛƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ainsi être envisagées en lien étroit les unes avec les autres et se répondre 
entre elles, comme le montre le graphique suivant. 

 

 

 

 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
{ƻǳǊŎŜ Υ /D55Σ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς le 
Guide, Décembre 2011 

 
 

- Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ 
différents partenaires et organismes publics et du grand public. 

- tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǎ 



La ressource en eau et ses usages 
8 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
modalités de suivi de la mise eƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

 
 

Cadre méthodologique 
 
La méthodologie d'analyse mise en place pour l'évaluation 
environnementale du Schéma de Cohérence Territoriale Pays de Retz suit 
une démarche itérative et s'appuie sur plusieurs étapes clés : 

- AnŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

Á Il s'agit d'une analyse approfondie des caractéristiques 
environnementales du territoire, notamment la géographie, les 
ressources naturelles, la biodiversité, les risques naturels et le 
climat. Ce diagnostic permet de définir les enjeux 
environnementaux prioritaires avant toute planification. 

 
[Ω9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 9Φ!Φ¦ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ 

Artelia pour le volet Changement climatique et par Terroïko pour 
le volet Solution Fondée sur la NatureΦ [Ω9ΦLΦ9 ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Loire. 

Dans ce cadre, un benchmark des solutions des possibles aux regards 
des enjeux du territoƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ς E.A.U 

 
 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ς E.A.U 
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- Analyse des incidences prévisibles  

Á L'évaluation s'attache à mesurer les impacts potentiels des 
différentes orientations et actions prévues par le SCoT sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳlés des 
différentes actions sont également pris en compte pour obtenir 
une vue d'ensemble complète. 

 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ : 

 

o ¦ƴ ŘŞŎǊȅǇǘŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƧet 
ŘŞŦƛƴƛ ǎΩƛƭ ƴŜ ŘŞŎƻǳƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Τ 

o Un questionnement des orientations ou dispositions du projet 
au regard des enjeux environnementaux préalablement 
identifiés (questions évaluatives) 

o La description (qualitative, voire quantitative si possible) des 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

o La localisation des incidences prévisionnelles dans la mesure du 
possible et de la pertinence 

 
 

- Proposition de mesures d'atténuation  

Á Lorsque des incidences négatives sur l'environnement sont 
identifiées, des mesures visant à éviter, réduire ou compenser 
ces impacts sont proposées. Ces mesures doivent être réalistes 
Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 

 

- Évaluation des scénarios  

Á 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ envisagés, chacun 
Şǘŀƴǘ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ 
impacts environnementaux. Cela permet de comparer les 
ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǉǳϥƛƭ ǎϥŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎŜ des 
infrastructures. 
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- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ  

Á Ce dispositif est essentiel pour vérifier l'efficacité des mesures 
prises et observer l'évolution des impacts réels sur 
l'environnement dans le temps. Ce suivi permet aussi de 
réajuster les stratégies en fonction des résultats observés. 

 
Il est également important de noter que, dans certains cas, en fonction des 
nécessités et des enjeux spécifiques, les analyses sont quantifiées et 
territorialisées afin de répondre à la proportionnalité des enjeux définis. 
Cela signifie que les impacts environnementaux ne sont pas seulement 
évalués de manière qualitative, mais qu'ils sont aussi mesurés de manière 
chiffrée et géographiquement localisée. 
Cette approche permet de mieux adapter les mesures aux réalités du 
territoire en tenant compte des variations d'intensité, de durée et 
d'étendue des incidences environnementales. Ainsi, la méthodologie prend 
en compte des indicateurs spécifiques tels que l'artificialisation des sols, la 
consommation foncière ou l'imperméabilisation, avec des objectifs précis 
à atteindre en fonction des zones concernées (urbanisées, rurales, 
agricoles, etc.). 
Ces analyses permettent de mieux répondre aux besoins spécifiques des 
différentes parties du territoire, tout en assurant que les mesures 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
et les enjeux environnementaux locaux. 
 

Une démarche itérative 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 
SCoT a été intégrée dès le début du processus de révision.  E.A.U a 
pleinement été intégré tout au long de la démarche SCoT depuis 2022 avec 
plusieurs étapes majeures. E.A.U a participé à plusieurs grands temps 
forts : 

- Atelier Personnes expertes dans le cadre de la définition des enjeux 

- COPIL, COTECH 

- Atelier PAS Elus  

- Atelier DOO Elus 

- COPIL Évaluation Environnementale 

Des points par visio « environnement η ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ 
dates auxquelles E.A.U a été impliquée :  
¶ 2022ς ±ƻƭŜǘ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Atelier, COPIL, COTECH, 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

¶ 2023 ς ±ƻƭŜǘ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Séminaire GIEC, Atelier, 
/htL[Σ /h¢9/IΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

¶ 2023 ς Volet PAS et DOO : Réunion publique, COPIL, COTECH, point 
ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

¶ 2024 Volet PAS et DOO Υ /htL[Σ /h¢9/IΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

¶ 2025 Volet DOO Υ /htL[Σ /h¢9/IΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

 

Analyse des différents scenarii envisagés et des 
solutions alternatives et de substitutions 
envisagées  
 
Selon la justification des choix, le projet a distingué cinq projections 
démographiques. 
La trajectoire retenue se situe à mi-chemin entre le « scénario de référence 
η όнлл ллл ƘŀōΦ Ŝƴ нлрлύ Ŝǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩζ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ η 
(215 000 hab.).  
/ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ {/ƻ¢ Υ ŜƭƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 
ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après examine, pour chaque 
grand thème, les effets attendus de cette trajectoire médiane, les variantes 



La ressource en eau et ses usages 
12 

testées par les scénarios extrêmes et les solutions de substitution ou 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 
 

Eau, milieux aquatiques et prévention des inondations 
LΩŀȄŜ ζ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƻƭǳŜ ŀǳȄ 
ŀǎǎŜŎǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ [ƻƛǊŜ-Estuaire ; le risque 
ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлрл ȅ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ [Ŝǎ 
alternatives étudiées opposent : 
¶ la création de nouvelles retenues, jugée incompatible avec le SDAGE 
όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ Τ 

¶ une stratégie de restauration du cycle naturel fondée sur la 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
protection stricte des zones humides. 

 
Le SCoT privilégie la seconde option et complète cette substitution par 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ όƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύ ǇƻǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
 

Biodiversité, paysages et trame verte et bleue 
Tous les scénarios démographiques comportent le même socle écologique 
: réservoirs et corridors cartographiés, principe ERC (éviter-réduire-
compenser) et interdiction de rupture des continuités.  
[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Τ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
finalement retenu consacre la cartographie exhaustive de la TVB et 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΦ  
La substitution proposée à la banalisation paysagère repose sur des plans-
paysage et sur la sanctuarisation des éléments vernaculaires et balnéaires 
. 
 

Climat : émissions territoriales et énergie 
 
[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀŘƻǇǘŞ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ с ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлрл 
(-80 %), trajectoire compatible avec la SNBC.  

[Ŝǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǘŜǎǘŞŜǎ ŀƭƭŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ς60 % (scénario bas) à ς
90 % (scénario haut). Les élus retiennent la cible intermédiaire, jugée 
techniquement atteignable via quatre leviers : rénovation lourde du bâti, 
décarbonation des mobilités, efficacité énergétique des activités et 
substitution matérielle par des biosourcés. 
 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Trois filières ont été comparées : éolien, photovoltaïque, méthanisation. 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Τ ƭŀ 
substitution repose donc sur le photovoltaïque (priorité aux toitures et aux 
sites déjà artificialisés) et la méthanisation agricole sous conditions 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜΦ [ΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ 
dérogatoire, la primauté alimentaire restant le scénario de référence. 
 

Séquestration carbone 
Un travail de déclinaison des scénarios régionaux du GIEC Pays de la Loire 
fixe plusieurs horizons de captation. Le SCoT retient la contribution 
proportionnelle de 4 % et choisit comme mesure-substitution 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ пл ƪƳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 
règle de compensation « un pour un » pour tout arrachage. 
 

Risques naturels, littoraux et changement climatique 
[ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ 
les inondations fluvio-marines sont des risques importants.  
5ŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊƻƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
généralisé des enjeux en place versus stratégie de relocalisation graduée. 
[Ŝ {/ƻ¢ ƻǇǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Υ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭŞŀ 
fort Xynthia + 60 cm, encourager la relocalisation des activités sensibles et 
renforcer la culture du risque. 
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Agriculture et sols 
[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛfication des Espaces Agricoles Pérennes (EAP) a 
comparé trois périmètres possibles ; le scénario finalement validé 
maintient un volume constant de près de 90 000 ha, incluant les marais afin 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ EAP 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ 
garantir la fonctionnalité agricole sans bloquer, le cas échéant, un projet 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 

Objectifs du SCoT, de son contenu et de son 
articulation avec les autres documents 
dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 
ŎŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ 
doit prendre en compte et si ces derniers font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
choix.  
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[ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ 
a été retenu au regard des objectifs de protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
international, communautaire ou national  
 

Engagements climatiques internationaux 
Le SCoT rappelle que la planification territoriale doit « permettre la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ҍн ϲ/ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ η Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ζ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
de la neutralité carbone avant 2050 » . 
Le choix de reǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ŘƻƴŎ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
adéquation explicite avec cette trajectoire mondiale : division par six des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ŘŜ /hіΣ Ŝǘ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜs de stockage carbone 
naturel (plantation annuelle de quarante kilomètres de haies, 
renforcement des boisements, mesures compensatoires). 
En intégrant ces objectifs chiffrés et datés, le SCoT démontre sa capacité à 
décliner dans le Pays de Retz les orientaǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
rapports du GIEC. 
 

Préservation et restauration de la biodiversité et des continuités 
écologiques 
Le SCoT inscrit la protection de la biodiversité locale dans la trame des 
engagements européens et nationaux. Il impose que les « réservoirs de 
biodiversité issus de zonages écologiques existants, tels que Natura 2000 
ƻǳ ƭŜǎ ½ƴƛŜŦŦΣ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ η Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
soient entourés de zones tampons adaptées. Il sécurise la continuité 
écologique en exigeant le maintien des fonctionnalités des corridors et, si 

nécessaire, leur reconstitution ou leur compensation à fonctionnalité 
équivalente. 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ζ 
trame noire » afin de réduire la pollution lumineuse nocturne qui perturbe 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de respecter les principes de perméabilité écologique. Enfin, la restauration 
ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
annuelle de quarante kilomètres de haies, extension ciblée des boisements 
et gestion durable des forêts. Le ScoT est cohérent avec les objectifs de la 
stratégie européenne en faveur de la biodiversité 2030 
 

Protection de la ressource en eau, conformité à la directive-cadre 
et aux plans de bassin 
Le SCoT démontre que le projet contribue directement aux exigences 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩζ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η Ŝǘ ŘŜ 
restaurer ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ 
inondations . Dans tous les projets urbains, la gestion intégrée des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
coefficient de pleine terre ou de biotope pour lutter contre 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
[Ŝ {/ƻ¢ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne et avec les 
dispositions des SAGE, garantissant une traduction locale des obligations 
européennes et nationales en matière de prévention des risques littoraux 
Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
 

Réduction des pollutions atmosphériques et sonores au titre des 
normes européennes et françaises de santé-environnement 
Le SCoT souligne que la « limitation des nuisances sonores » et « 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ Lƭ 
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ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
cartes stratégiques du bruit et le classement sonore des infrastructures 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ƘƛŞrarchie des modes de déplacement consacre les 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ 
renforcer le lien entre transport collectif et densité bâtie pour réduire les 
émissions de particules et de NOx .  
Ces choix traduisent, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 

Contribution structurée à la neutralité carbone et à la transition 
énergétique nationale 
Au-delà des engagements globaux présentés dans le premier chapitre, le 
SCoT assoit la sélection du projet sur la cohérence de ses mesures avec la 
feuille de route française « Stratégie nationale bas-carbone ». Le territoire 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ǎƛȄ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ Ŝƴ 
activant trois leviers : réduction des besoins, décentralisation des outils de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
Le SCoT entend la prise en compte du décret et la réduction de 60 % des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ нлрл, tandis que les nouveaux bâtiments 
commerciaux doivent satisfaire aux exigences RE 2020, produire autant 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 
Le SCoT localise les secteurs propices aux énergies renouvelables et affirme 
la vocation alimentaire des sols, garantissant la compatibilité des filières 
énergétiques nouvelles avec la directive européenne sur la promotion des 
énergies renouvelables. 
 

Gestion intégrée des risques naturels et adaptation littorale 
Le projet retenu prend en compte les prescriptions nationales relatives aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
devront être « compatibles avec les PPRL et PAPI existants », cartographier 
le recul du trait de côte et préserver les capacités naturelles de 
ralentissement des submersions marines conformément au Plan de 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Cette approche 
préventive, qui reconnaît la mobilité future du littoral et promeut la 
restauration des écosystèmes côtiers, répond directement aux exigences 
françaises issues de la directive européenne inondation. 
 

Sobriété foncière, renaturation urbaine et santé 
environnementale 
 
Le SCoT rattache la trajectoire de sobriété foncière fixée par la loi Climat à 
des objectifs de santé et de biodiversité : chaque PLU(i) devra réserver des 
« espaces de renaturation », engager au moins une opération de 
désimperméabilisation avant 2031 et préserver les petits patrimoines 
naturels urbains, définissant ainsi une trame verte et bleue en ville qui 
renforce la résilience climatique et la qualité de vie des habitants. 
Cette articulation entre zéro artificialisation nette, nature en ville et bien-
être répond aux orientations de la stratégie européenne pour un 
environnement urbain durable et démontre la capacité du SCoT à décliner, 
de façon opérationnelle, les obligations nationales et communautaires. 
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Incidences sur la ressource du sol 
 

Rappel des enjeux 
La géologie complexe confère une richesse au territoire et permet à ce 
dernier une exploitation des sols : 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ  

¶ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻŎŀƎŜ 
et prairies 

¶ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊŀƛǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique et touristique importante 

¶ Le territoire fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

¶ Les sols du territoire comptent à eux seuls plusieurs enjeux de 
préservation compte tenu des usages sur le territoire. Au regard de ces 
occupations, les services rendus par les sols sont importants et doivent 
être préservés. 

 
Ces occupations du sols notamment agricoles, prairiaux et humides sur le 
territoire du Pays de Retz joue un rôle primordial de stock de carbone. La 
préservation de ces espaces est majeure et constitue un enjeu fort dans le 
cadre de la lutte contre le réchauffement climatique et intervient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀǇǇǳƛ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!bΦ [Ŝǎ 
fonctionnalités des sols sur le territoire sont donc bien présentes et 
recouvrent la majorité du territoire du Pays de Retz. Ces fonctionnalités 
(écologique, agricole, hydrique, climatique, économiques, gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎΧύ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
mutation climatique amenée à impacter directement la ressource. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎt reporté dans le tableau 
suivant et territorialisé sur la cartographie ci-après.  

 
Vis-à-vis des vulnérabilités de la ressource en sol on notera : 

¶ Un certain niveau de sites pollués répartis sur tout le territoire 

¶ Une sensibilité croissante vis-à-vis du changement climatique avec un 
assèchement à venir important en toute saison. Cet assèchement induira 
un impact sur la qualité des sols, leur fonctionnalité vis-à-vis des stocks de 
ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǳƴŜ 
partƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Synthèse des enjeux liés à la ressource du sol (source Corine Land Cover, Traitement E.A.U) 
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Enjeux 

Prendre en compte et préserver la fonctionnalité des sols à travers ses 
fonctions écosystémiques - ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte de fragilité climatique : agriculture, espaces naturels, qualité de 
ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

Préserver ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ 
droit des secteurs agricoles, en valorisant les marais et en protégeant les 
milieux humides 

Réduire la vulnérabilité des sols en luttant contre la pollution des sols et 
les valoriser dans une logique de renouvellement ou de renaturation au 
regard des contraintes technico-économiques en recherchant des 
solutions fondées sur la nature et en valorisant les potentiels services 
écosystémiques transversaux 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols, et en priorité au sein des espaces 
déjà urbanisés 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
installations sur les gisements favorables, sous réserve de prendre en 
compte les enjeux agricoles, environnementaux et sociaux. Prendre en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ǿƛǎ-à-vis de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Prendre en compte le SRC 

 

Prise en compte de la ressource du sol dans le PAS 
 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers 
 
[Ŝ t!{ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Řƛǘǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers » (ENAF). Par exemple, dans une perspective de moyen terme ς 
avec une période de référence identifiée entre 2011 et 2021 ς il est prévu 

de réduire significativement cette consommation entre 2021 et 2031. Ce 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊritoire se fasse dans le 
respect des équilibres environnementaux et des besoins de production 
agricole.  
 
Cette réduction est essentielle pour maintenir la biodiversité et garantir la 
pérennité de la production alimentaire sur le territoire, mais aussi pour 
préserver les fonctions écologiques des sols (stockage du carbone, 
régulation des cycles hydrologiques, etc.). 
 

Préservation des espaces agricoles pour la pérennité du territoire 
[Ŝ t!{ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
piliers du territoire en lui conférant une identité forte et singulière. Dans ce 
cadre, le PAS met en avant la nécessité de maintenir la qualité et la 
productivité des sols. 
 
 /ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
alimentaire ς en garantissant que les terres continuent de produire des 
denrées de qualité ς mais elle participe également à la protection de la 
biodiversité et à la régulation des cycles naturels tels que le stockage de 
carbone et la gestion des ressources en eau. 
 

Densification raisonnée des zones déjà urbanisées 
Le PAS privilégie une réhabilitation et une densification des zones 
existantes. Cette densification raisonnée permet de concentrer le 
développement urbain sur des zones déjà construites, optimisant ainsi 
ƭΩǳǘƛlisation des infrastructures existantes et limitant la perte de sols 
agricoles et naturels.  
 
9ƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
intermédiaires ς ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ς le PAS souligne que 
ces zones doivent être accompagnées dans leur évolution afin de répondre 



La ressource en eau et ses usages 
18 

aux besoins des populations tout en évitant l'étalement urbain non 
ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Ŝƴ 
veillant à ce que toute nouvelle construction ou extension soit envisagée 
de manière concertée avec une vision territoriale globale. 
 

Valorisation des fonctions physiques et culturelles du sol 
Au-delà de leur rôle économique, les sols et les paysages ruraux sont 
considérés comme des supports culturaux. Ils rŀŎƻƴǘŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
pratiques ancestrales du Pays de Retz, illustrant le lien intime entre 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ t!{ ŀƎƛǘ 
pour que la qualité et le patrimoine rural soient préservés dans une logique 
de continuité territoriale.  
 
La préservation de ces sols permet de garantir une continuité dans la 
production agricole, gage de sécurité alimentaire, et de soutenir la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ t!{ ŘŞŦŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
ne doit pas se limiter à une simple mesure de protection, mais doit aussi 
aller de pair avec la valorisation des espaces ruraux, par exemple en 
encourageant des pratiques agricoles durables et en mettant en avant le 
caractère paysager de ces espaces. Cette dimension culturelle et 
patrimoniale renforce la légitimité de la démarche de limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭŀ ǊŜƭƛŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
du territoire. 
 
/ŜǘǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ 
industrielles ne viennent pas compromettre la richesse des paysages et 
ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

{ȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable 
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ zones 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique. 

 
 9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŜ t!{ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
les sols et les espaces naturels, mais favorise également le développement 
de projets urbains compatibles avec les enjeux du changement climatique 
όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hіΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
phénomènes climatiques, etc.).  
 
/ŜǘǘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable se traduit par des actions ciblées dans plusieurs chapitres du PAS, 
notamment ceux relatifs à la préservation des espaces agricoles et la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Incidences et mesures du DOO  
 

Impact de la stratégie environnementale 
 

Impact 
 
[Ŝ 5hh ŜȄǇƻǎŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŜǘΧ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ŜŀǳΧ ƭŀ ƳŀȄƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΧ ώŜǘϐ ƭŀ 
régénération des fonctionnalités des sols.  Cette orientation générale 
irrigue une série de prescriptions qui, appliquées, créeront des effets 
positifs très concrets pour la ressource « sol ». 
 
9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜ 5hh ǾŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Υ ζ [ΩŜƴƧŜǳΧ 
Ŝǎǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ η Ŝǘ ŘŜ ζ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ηΦ 9ƴ 
guidant les communes vers des coefficients de pleine terre ou de biotope 
et vers la gestion intégrée des eaux pluviales au point de chute, le DOO 
ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŞǇƻƴƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ainsi le ruissellement et favorisant la recharge les nappes. 
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Cette logique est prolongée par la renaturation et la désimperméabilisation 
: chaque intercommunalité devra « valoriser les opérations de 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΧ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΧ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол η 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ōƛƻƭogique 
et la capacité de stockage de carbone. 
 
Le DOO protège aussi la fertilité physique et biologique grâce au bocage. Il 
exige de « préserver et restaurer les éléments de paysage participant à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴƻtamment le 
maillage de haies bocagères et les marais ». Les haies freinent le vent, 
ŎŀǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Τ ƭŜǳǊ ǊŜƳƛǎŜ 
en réseau sécurise la couche arable et enrichit le sol en litière. 
 
Sur le plan hydropédologiǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
sont sanctuarisés. Le DOO prescrit de « protéger et restaurer les cours 
ŘΩŜŀǳΧ ώŜǘϐ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ η 
afin de maintenir « les fonctionnalités écologiques et hydrauliques » des 
sols riverains. Cette zone tampon limite la compaction, filtre les nutriments 
et favorise la recharge latérale du sol. Egalement le, DOO précise que les 
documents locaux prévoient une bande minimale inconstructible adaptée 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau majeurs (Loire, Acheneau, La Blanche, Haute-
Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, Ognon) en application des règles 
des SAGE(s) applicable, par exemple :  bande minimale préservée de 35 
mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-2 dans le SAGE Estuaire). 
 
Le SCoT introduit en outre la notion de « trame brune » : « La 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧ ŎƻƳǇƻǎŜΧ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōǊǳƴŜ η Τ ƛƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ 
ζ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
ces continuités dans les projets ». Reconnaître les sols comme corridors 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ƳƛŎǊƻōŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ 

ŎŀǊōƻƴŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
Même les anciennes emprises extractives deviennent des opportunités : il 
ǎΩŀƎƛǘ ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΧ ǳƴ 
ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ηΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
sites évite de nouvelles excavations et restitue un sol fonctionnel. 
 
Enfin, la planification des énergies renouvelables protège la vocation 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ƭŜ 5hh ζ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t± ŀǳ ǎƻƭΧ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ 
ƛƴŎǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ η Ŝǘ ŀƴƴƻƴŎŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ζ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧ Ŝǘ 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ηΦ 9ƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ŀǳȄ 
cultures et en encadrant le tassement ou le décapage, ces dispositions 
préservent le capital pédologique. 
 
Pris ensemble, les prescriptions ς infiltration, désimperméabilisation, 
bocage, trame brune, préservation des ripisylves, reconversion des 
carrières et encadrement des énergies renouvelables ς constituent une 
politique cohérente où chaque action contribue à rendre au sol ses 
fonctions de rétention, de fertilité et de puits de carbone. Si elles sont 
respectées, les incidences sur la ressource « sol » seront positives et 
durables. 
 

Territorialisation  
 
De manière plus spécifique il est possible de territorialiser les incidences au 
regarŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ 
dispositions seront le plus efficace. 
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Milieux 
urbains  

[Ŝ {/ƻ¢ ŎƛōƭŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŘŜƴǎŜ Υ ζ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols dans les milieux urbains » . Il ordonne de « systématiser 
ƭΩƛƴǘégration des enjeux de perméabilité au sein de tous 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η Σ Ǉǳƛǎ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 
EPCI « engage au moins une opération [de 
désimperméabilisation ou de renaturation] à horizon 2030 » 
. Les incidences positives sur la ressource pédologique sont 
donc territorialisées dans les périmètres bâtis : diminution des 
sols imperméable, recharge locale des horizons superficiels et 
réhabilitation de surfaces minéralisées en pleine terre. 

 
Plateau 
bocager et 
mosaïque 
agricole  

Dans la grande dorsale bocagère (Machecoul, Touvois, 
¢ƻǳŦŦƻǳΧύΣ ƭŜ 5hh ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ζ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
quantitatif et qualitatif des haies » et de « protéger le réseau 
ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ηΦ  Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ζ 
ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ώΧϐ au bocage localisé dans 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable ».  Le maintien et la restauration de ce maillage 
ǾŞƎŞǘŀƭ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƻƴǎ 
Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎemble du 
plateau agricole. 

 
Marais et 
zones 
humides  

Les paysages de marais ς ζ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ǳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŜƴŜŀǳΣ 
marais Breton et Vendéen, de Lyarne, de Grand-Lieu Χ η ς 
figurent parmi les entités à protéger et valoriser 
. Le DOO prescrit de « préserver et rŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ώΧϐ ώŜǘϐ Egalement le, DOO précise 
que les documents locaux prévoit une bande minimale 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ 
(Loire, Acheneau, La Blanche, Haute-Perche, Tenu, 
Falleron, Boulogne, Logne, Ognon) en application des 
règles des SAGE(s) applicable, par exemple :  bande 

minimale préservée de 35 mètres le long des axes 
majeurs de la TVB (M.1-2 dans le SAGE Estuaire). 
 pour sauvegarder leurs fonctions écologiques et hydrauliques 
. 5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǘǘŜƴŘǳ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘŜ ǎƻƭǎ ƎƻǊƎŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŞǇƻƴƎŜǊ ƭŜǎ 
ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŀ 
nappe. 

 
Têtes de bassin 
versant et 
secteurs de 
ruissellement 

Le DOO met en avant une vigilance accrue « aux secteurs en 
ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ώΧϐ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ 
ruissellements ». Sur ces versants, la protection des haies, 
ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŜ 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŀǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

 
Littoral et 
estuaire de la 
Loire 

Sur la côte de Jade, la baie de Bourgneuf et le lit majeur de la 
[ƻƛǊŜΣ ƭŜ {/h¢ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ǾƛǎŜǊ ƭŀ άȊŞǊƻέ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des espaces de mobilité fonctionnels, voire la restauration de 
ces derniers » 

 
Anciennes 
carrières et 
terres en 
friches 

[Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩζ identifier les carrières en cessation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ η Ŝǘ ζ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ώΧϐ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
carrières ». Localement (exemple : anciennes Sablières de 
Machecoul, gravières de Saint-Viaud, etc.), ces prescriptions 
transforment des sols dégradés en zones humides ou en sites 
équipés sans concurrence avec les terres agricoles fertiles. 

 
Aires de 
captage et 
nappe de 
Machecoul  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǊŜǇƻtabilisation de la nappe de Machecoul » 
est inscrite au chapitre Environnement 
Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ώΧϐ 
en mobilisant les outils réglementaires » 
. Autour des zones de captage (Machecoul-Saint-Même, La 
Marne, Maupas), la mise en place de pratiques vertueuses 
réduit les intrants, protège la structure des argiles de 
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ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 
sols. 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ Réduire ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ƭŜ 5hh ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ƭŀ άȊŞǊƻέ 

artificialisation des espaces de mobilité fonctionnels 

¶ Le DOO impose une « bande minimale inconstructible de 10 m » le long 
ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜs par le 
SRADDET, une bande inconstructible adaptée. 

¶ Le DOO précise que les documents locaux prévoient une bande minimale 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ !ŎƘŜƴŜŀǳΣ 
La Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, Ognon) en 
application des règles des SAGE(s) applicable, par exemple :  bande 
minimale préservée de 35 mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-
2 dans le SAGE Estuaire). 

¶ Préserver les zones humides « dans une logique de sobriété foncière, pré-
identifiŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ ǇƻǳǊ ŦƭŞŎƘŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
nécessités de compensation ». 

¶ ;ŎŀǊǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ζ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΧ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΧ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ η 

¶ Cantonner le photovoltaïque au sol sur des terrains déjà dégradés  

 
Mesures de réduction 
¶ Rendre systématique la perméabilité des nouveaux aménagements : « 
{ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η 

¶ Gérer les eaux pluviales au point de chute pour « éviter le ruissellement » 
grâce à la « gestion intégrée des eaux pluviales » 

¶ CǊŜƛƴŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ζ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜΧ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ η 

¶ Adapter la construction aux sols argileux, dans les zones de retrait-
gonflement, « les règles de constructions intègrent ces risques » 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Υ ζ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΧ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ η et organiser 
leur suivi 

¶ Réemployer les anciennes carrières : « identifier les carrières en cessation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ 
collective » 
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Mesures de compensation 
¶ Principe ERC appliqué aux zones humides, le DOO « instaure un principe 
9w/Σ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ-réduction-compensation quant au maintien des zones 
humides » 

¶ 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
menées « et engager au moins une opération dans chaque EPCI à horizon 
2030 » 

Nota : On peut utiliser la renaturation pour compenser dans un projet, 
Ƴŀƛǎ ƭŜ 5hh ƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
stricto sensu ; il la traite comme une mesure de restauration volontaire. 

 

Impact de la stratégie économique 

Impact 
 
Tout développement économique peut engendrer des incidences 
potentielles sur la ressource « sol ». 
Au sein du Pays de Retz, au regard de la politique portée par le DOO, les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ Υ 
¶ tǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀctivités, aux équipements 

commerciaux ou logistiques. Il est regrettable que la consommation 
globale territorialisée ne soit pas clairement définie/affichée à une 
échelle plus fine. 

¶ LƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Dispersion ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
agricoles ou naturelles et générer des nuisances incompatibles avec 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Risque de pollution des sols liés aux activités industrielles, aux stockages 
ou à la logistique  

¶ Besoins liés à la filière éco-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
impact potentiel sur la structure et la qualité des sols. 

 
Le DOO développe tout un ensemble de dispositions en réponse à ces 
risques. En effet, le DOO identifie près de 90 % du territoire en secteurs 
naturels ou agricoles pérennes et cartographie plus de 100 000 ha en 

Espaces Agricoles Pérennes (EAP), un dispositif qui offre un cadre 
réglementaire fort : les périmètres ainsi classés écartent toute urbanisation 
future, toute extensioƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 
ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΣ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩζ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘςcompensation » à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  
Cette démarche sécurise la vocation nourricière des sols, favorise la 
transmission des exploitations et protège durablement leur potentiel 
agronomique. 
Le DOO encadre les pratiques agricoles les plus susceptibles de dégrader 
les sols. Pour le maraîchage, il impose la maîtrise du ruissellement, la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des serres ; il prévoit 
ƳşƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
et de corriger les effets des exhaussements de terre sur la structure des 
ǎƻƭǎΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ 
ƴΩŜƴǘŀƳŜ ƴƛ ƭŀ qualité physique ni la capacité de rétention en eau des 
horizons cultivés. 
 
Pour limiter la consommation foncière résiduelle, le DOO adopte une 
logique de sobriété:  
¶ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

¶ Compacité des constructions,  

¶ Mutualisation des voiries et des stationnements,  

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ  

¶ Réduire les marges de recul,  

¶ Instaurer des hauteurs minimales  

¶ wŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
transports en commun le permet.  

En orientant ainsi la localisation et la morphologie des activités vers des 
ŦƻǊƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŜ 5hh ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾe 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 
La qualité des terrains est également prise en compte grâce aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ 
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ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řƻƛǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
par des noues, bassins végétalisés ou toitures vertes ; les parkings sont 
réalisés en revêtements perméables ou végétalisés.  
/ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 
nappe et atténue les îlots de chaleur urbains. Les règles paysagères 
imposent par ailleurs la végétalisation des espaces libres, favorisant 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
Le zonage économique institue des « zones stratégiques » proches des 
grands axes, réservées aux activités générant des nuisances ou des flux 
intenses ; cette localisation évite une fragmentation diffuse des milieux, 
concentre les impacts sur des emprises déjà anthropisées et crée les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ 
entreprises (échanges de chaleur, mutualisation de déchets, partage de 
ŦƻƴŎƛŜǊύΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
sur les terres agricoles périphériques. Relevons toutefois que le DOO 
identifie une consommation potentielle de 15ha. 

 

 
La ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh ǊŜǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
hiérarchisation des implantations : toute création ou extension de 
commerce doit se réaliser en priorité dans les centralités ς centres-villes, 
centres-bourgs ou quartiers mixtes ς puis, à défaut, dans les Secteurs 
ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ ŘŞƧŁ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ 
périmètres, les implantations nouvelles sont, sauf exception très encadrée, 
ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
déjà bâtis et desseǊǾƛǎΣ ŞǾƛǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 
" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ {LtΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Υ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ 
recours systématique aux cellules vacantes avant toute construction 
neuve, optimisation des stationnements par mutualisation ou étagement 
et limitation des marges de recul.  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
gestion quaƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩƛƭ ƭƛƳƛǘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ǿƛŀ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ parkings.  
[Ŝ 5hh ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǇŀǊ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƞƭƻǘǎ ŘŜ 
fraîcheur. Cette approche hydrologique contribue tout autant à la recharge 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 
 
Le DOO inscrit en outre la stratégie commerciale dans le cadre de la loi 
Climat et Résilience : les projets entre 3 000 m² et 10 000 m² qui 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳΩŜƴ 
cas de dérogation motivée, et ceux de plus de 10 000 m² sont interdits. La 
commission départementale peut même être saisie pour des surfaces dès 
300 m² dans les petites communes si elles induisent une artificialisation. Ce 
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verrou règlementaire élimine la perspective des grands centres 
commerciaux hors-sol et protège les sols de toute fuite en avant foncière. 
 

Territorialisation et quantification des incidences 
 
Espaces agricoles pérennes 
 
[Ŝ 5hh ǇǊƻǘŝƎŜ утппр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 
ммсфп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
de leur fonctionnement écosystémique.  
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳpensation 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ Près de 100 000 ha sont classés en Espaces Agricoles Pérennes ; les PLU(i) 

doivent y interdire toute urbanisation future. 

¶ Priorité aux centralités et SIP pour le commerce : en dehors de ces 
périmètres, le développement ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 

¶ Recours recommandé aux PEAN, ZAP, portage foncier ou mise en réserve 
de fermes pour neutraliser définitivement les secteurs agricoles les plus 
exposés 

 
Mesures de réduction 
¶ Optimisation du foncier bâti : compacité des constructions, implantation 

en limites parcellaires, marges de recul réduites, stationnements 
mutualisés ou en étage  

¶ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  

¶ Gestion raisonnée des changements de destination  

 
Mesures de compensation 
¶ OAP thématiques « agriculture » : les collectivités peuvent mobiliser ces 

orientations pour reconstituer les trames bocagères, restaurer la 

perméabilité hydraulique ou améliorer la valeur agronomique de terres 
dégradées, assurant ainsi un gain net pour la ressource sol  

 

Impact de la stratégie « démographie, habitat, mobilité » 
 

Impact 
 
Tout développement démographique et de mobilité peut entrainer 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Şǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ 
de maitriser ces incidences. 
 
[Ŝ 5hh ŀŘƳŜǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рул ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ 
décennie 2021-нлолΣ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ƳşƳŜ ǊŞŘuite de 50 % par rapport à la décennie 
précédente, représente une perte foncière nette et irréversible pour les 
sols concernés. 
" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ 
ŦƭŞŎƘŞŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ζ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ tŀȅǎ ηΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ notamment le 
contournement de Machecoul-Saint-Même (39,4 ha dans sa totalité) et les 
mises à 2×2 voies des RD 751 et RD 178 . Ces infrastructures linéaires 
entraînent des découpes et une fragmentation supplémentaire des terres 
agricoles et naturelles. 
 
Le 5hh ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain. Même si ces extensions doivent respecter des densités minimales 
élevées (20 à 40 logements/ha selon la polarité) , elles impliquent une 
imperméabilisation et une compaction des sols supplémentaires. 
 
En réponse à ces potentielles incidences négatives, le DOO fonde une 
trajectoire clairement vertueuse : il fixe la réduction de la consommation 
ŘΩ9b!C Ł ς50 % dès 2021-нлол Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ζ ȊŞǊƻ 
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artificialisation nette » en 2050  . La baisse est territorialisée par EPCI (-45 
% à -60 %). 
 
Un dispositif de suivi annuel partagé entre PETR, EPCI et communes, assorti 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŜǾƻȅǳǊŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ 
ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
effectivement urbanisées seront comptabilisées, évitant que de simples 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŞǇǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Φ 
 
Le DOO privilégie systématiquement le renouvellement urbain, la 
densification autour des centralités et des gares, et interdit le mitage des 
villages et hameaux . Les franges urbaines doivent être traitées 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
douce avec les espaces agricoles  
 

Pôles Densité minimum moyenne en extension 
 
Pôles d'équilibre 30 à 40 logements / ha 
Pôles d'équilibre 
intermédiaire 

25 à 35 logements / ha 

Pôle relais 23 à 25 logements / ha 
Pôles de proximité 20 à 22 logements / ha  

 
- 
Les prescriptions sur la forme bâtie (densités plancher, compacité, 
mutualisation des espaces, maintien de la perméabilité des sols) réduisent 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
surfaces imperméabilisées. 
 
 

¶ 

 
 

¶ 
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de préserver les emprises ferroviaires désaffectées ou les 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
voies vertes, évite des aménagements irréversibles et maintient le 
potentiel de réutilisation sans artificialisation supplémentaire. 
 

Territorialisation et quantification des incidences 
 
hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
 
[Ŝ {/ƻ¢ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŜƴǘŜƴŘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
progreǎǎƛǾŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
du « Zéro Artificialisation Nette η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
Pour répondre à cette objectif, le Pays de Retz entend :  
¶ Réduire de 50% (selon la territorialisation définie par le SRADDET) la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ŜƴǘǊŜ 

2021 et 2030 (par rapport à la période de référence 2011-2020), 

¶ Prolonger ses efforts en matière de réduction du rythme 

ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нломΦ  

 

 
 
[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 
précédente (2011-нлнлύΦ tŀǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΨǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммтл Ƙŀ 
(2011-2020) à environ 580 ha pour la période 2021-2030. Le SCoT participe 
ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ έȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜέΦ  
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł 
chaque EPCI ou commune, les 580 hectares permettent de répondre aux 
besoins du Pays de Retz selon les vocations suivantes :  

¶ пу ҈ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ оо҈ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

¶ 10 % Pour les équipements communaux et intercommunaux. 

¶ ф ҈ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ tŀȅǎΦ 

 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ traduire la trajectoire de sobriété 
foncière inscrite par le SCoT du Pays de Retz et selon les modalités de 
territorialisation ci-après. 
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bŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2021-2031, que les opérations révélŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
effective des espaces urbanisés. 
 

 Référence sur 10 ans 
ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎƻ ŘΩ9b!C 
(2011-2020) Conso 

ZAN 44  

Trajectoire de Réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C нлнм-

2030 par EPCI 

GLC 300 -50% 

PAPR 582 -60% 

CCSE 168 -50% 

CCSRA 125 -45% 

TOTAL hors projets 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǇǊŀ-

communautaire 
1175 -54% 

 
Évaluation des besoins en matériaux  
 
Les données de base sont les suivantes :  
¶ ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƴƻǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлрл Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΦ [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ des 14 700 passoires thermiques que 
compte le Pays de Retz (Lettre DPE F et G) sera priorisée. 

¶ Production de logement neuf :  

Période Hypothèse basse Hypothèse haute 

2021-2030 1 320 / an 1 640 / an 

2031-2040 870 / an 1 090 / an  

2041-2050 620 / an 760 / an 

 
 
 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴǘ : 

¶ Ordres de grandeur issus des travaux prospectifs ADEME Vision 2030-2050 
et données sectorielles bâtiment  ADEME-Vision_2030-2050 

¶ Prospective de consommation de matériaux pour la rénovation 
énergétique BBC des bâtiments résidentiels aux horizons 2035 et 2050. 

 
Les ratios matériaux pour la rénovation énergétique BBC sont issus de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 нлмфΦ 
 

Ratios matériaux retenus 
Construction neuve (ordres de grandeur nationaux ς ADEME, 
données sectorielles) 
¶ Béton : 40 à 60 tonnes / logement 

¶ Granulats : 100 à 150 tonnes / logement 

¶ Acier : 2 à 4 tonnes / logement 

 
Rénovation énergétique BBC 
aŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Υ мл Ł мр ǘƻƴƴŜǎ κ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞ 
(isolants, menuiseries, composants associés)  

 
Évaluation globale des besoins en matériaux du SCoT 2021-2050 
Construction neuve (28 000 à 35 000 logements) 
¶ Béton : 1,1 à 2,1 millions de tonnes 

¶ Granulats : 2,8 à 5,2 millions de tonnes 

¶ Acier : 56 000 à 140 000 tonnes 

La pression principale porte sur les ressources minérales (granulats). 
 
Rénovation énergétique (80 000 logements) 
aŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ : 0,8 à 1,2 million de tonnes 
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Le neuf représente la majeure partie de la mobilisation de ressources 
minérales. La rénovation représente un volume plus diffus mais stratégique 
pour la transition énergétique. Le cumul potentiel dépasse 4 à 6 millions de 
tonnes de matériaux mobilisés ŘΩƛŎƛ нлрл ŀƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 
Ces chiffres constituent des ordres de grandeur indicatifs, établis à partir : 
¶ de ratios moyens nationaux, 

¶ ŘΩǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ζ ƳƻȅŜƴ ηΣ 

¶ sans différenciation fine entre individuel et collectif, 

¶ sans prise en compte de scénarios constructifs alternatifs (bois structure, 
réemploi massif, béton bas carbone, etc.), 

¶ sans intégration des variations liées aux choix architecturaux, aux 
contraintes géotechniques ou aux densités urbaines locales. 

Ils ne constituent donc ni une prévision précise ni un dimensionnement 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 
ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ La trajectoire « zéro artificialisation nette » fixe dès 2021-2030 une baisse 
ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF) par rapport à 2011-нлнлΣ ŞŎŀǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
590 ha supplémentaires sur la période  

 
¶ Plus de la moitié des logements nouveaux doivent être produits en 

renouvellement urbain,  

¶ Le développement est recentré sur les centralités  

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řƻƛǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
terrains à vocation agricole ou les continuités écologiques de la Trame 
verte et bleue ; les franges urbaines doivent être traitées pour limiter les 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǳǘƛƭŜ  

¶ Préserver les emprises ferroviaires désaffectées  

¶ Identifier les bâtiments patrimoniaux à réaffecter, privilégiant le 
changement de destination plutôt que de nouveaux emplacements bâtis  

¶ Un observatoire coƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞǊƛǾŜΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
prématurée des enveloppes de consommation  

 
Mesures de réduction 
¶ ¢ƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ōǊǳǘŜǎ ƳƛƴƛƳales 
ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜΣ 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
compactes, à mutualiser voiries et équipements et à préserver la 
perméabilƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ  

¶ Les enveloppes de consommation sont territorialement plafonnées : -60 
% à -45 % selon les EPCI par rapport à la décennie précédente, ce qui 
contraint chaque territoire à réduire drastiquement la surface 
consommée  

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ 
les abords de gares et les secteurs déjà urbanisés à fort potentiel de 
densification avant toute ouverture de sols vierges. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όƭȅŎŞŜΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎtures routières, etc.) sont cadrés 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ рр Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлом Τ ŀǳ-delà, chaque 
hectare libéré par des ajustements budgétaires reste hors consommation, 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ  

¶ La même gouvernance assure une clause de revoyure permettant 
ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǎƛ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞǾŝƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ Τ ŎŜǘǘŜ 
possibilité structurelle de réduction renforce la maîtrise de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 

Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur le sol 
 
Le PAS Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
bocagers et humides, puits de carbone et réservoirs de biodiversité, tout 
en étant vulnérables à la pollution et au dessèchement. Il fixe pour 2021-
нлол ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎation des espaces naturels, 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
urbains et la réhabilitation des friches. Il protège les terres agricoles et 
marécageuses, restaure la perméabilité (désimperméabilisation, noues, 
toitures végétalisées), renforce le bocage et les ripisylves, et encadre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Incidences sur la ressource en eau 
 

Rappel des enjeux 
 
[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘƻǳŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ Ŝǘ 
ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀƴŎǊŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 
des enjeux environnementaux comme des enjeux socioéconomiques. Au-
ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
de développement du territoire au regard de la ressource mais également 
Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la température, à la dégradation qualitative, à la raréfaction des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la fréquence des pluies intenses ou des périodes de sécheresses. On 
notera ainsi : 

¶ ¦ƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

¶ Des pressions vis-à-vis du changement climatique tŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
de :  

o [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 

dégradée) : la hausse de la température est favorable au 

phénomène de dégradation de la ressource, mais dans le même 

temps elle entraîne la prolifération des algues et la rarŞfaction 

de lΩoxygŝne, qui constitue un facteur limitant. Les nouvelles 

conditions climatiques favorisent dans tous les cas 

lΩeutrophisation, avec toutes les conséquences nŞgatives de la 

prolifŞration dΩalgues toxiques et de certains virus pour la vie 

aquatique (toxicitŞ, manque dΩoxygène, moindre transparence 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦΦΦύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

industriels, ou encore la baignade. 

o Que de la pérennité des milieux naturels associés et de leur 

service rendu : les premiers ŞlŞments de vulnŞrabilitŞ issus de 

lΩanalyse de quatre sensibilitŞs actuelles du bassin rŞvŝlent une 

aggravation trŝs notable de la situation pour les indicateurs 

concernant la biodiversitŞ des milieux aquatiques associŞs aux 

cours dΩeau et les services dΩautoŞpuration quΩils rendent. La 

situation en lien avec le changement de rŞgime des pluies et des 

dŞbits des cours dΩeau reste particuliŝrement prŞoccupante sur 

le bassin et demande de conduire et dΩŞtendre les efforts que le 

SDAGE Loire-Bretagne a inscrits en matiŝre de prŞservation de la 

ressource en eau.  

 

¶ ¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
importantes mais des pressions sont importantes au niveau local 

 

¶ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : le ratio besoins ressource atteint un degré 
important de vigilance et questionne le développement à venir du 
territoire 

 

¶ Un estuaire de la Loire Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Cet estuaire est soumis aux variations climatiques comme la mobilité du 
bouchon vaseux induisant des mutations sur les espaces environnants 
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 [ΩŜŀǳ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ όréalisation E.A.U.) 
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La ressource en eau, un véritable fil conducteur de lecture du 
territoire   
 
[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛƭƛŜǊǎ 
faisant appel aux services écosȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳΦ 
[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
Au sein du Pays de Retz, elle fait écho : 

¶ A un cadre touristique attractif diversifié Υ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎ 

¶ A une ressource économique majeure : pêche, conchyliculture, industrie, 
activité portuaire, activité de plaisance, valorisation de la ressource 

¶ A une ressource agricole 

¶ A un cadre ressourçant et sportif : lieux de promenade du dimanche, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇşŎƘŜΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜ 

¶ A un cadre paysager et cadre de vie remarquables. Les cours dΩeau 
circulent dans lΩensemble du territoire ce qui constituent de véritables 
oasis linŞaires,  

¶ ! ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŀƭƭƛŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

o De préserver le couvert forestier et arbustifs pour le maintien 

ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

o De préserver les zones humides et les marais, des éponges pour 

la ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǾŀƎŜ bƻǊŘΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
Ƴşƭŀƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ 
la pêche et des activités économiques et industrielles importantes pour la 
région et le département Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳƴƛǉǳŜ ƻǴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ 
concilier environnement, économie et tourisme dans le respect de chacune 
de ces activités. 
 
Ainsi ces services offrent une lecture transversale du territoire via la 
ressource en eau. Au sein de ces services, certains supports apparaissent 

ŎƻƳƳŜ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ 
secteur (urbanisme, cadre de vie, construction, agriculture, industrie etc.), 
Ƴŀƛǎ ŘΩŀƭƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ όǊŜύǇŜƴǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀǊǘƛŎǳlation. 
 

Enjeux 

Anticiper les effets du changement climatique à travers une nouvelle gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : agriculture, 
gestionnaire des espaces naturels, assainissement, eau potable, industrie 

Améliorer le bon état qualitatif de la ressource en eau superficielle et 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Concilier besoin en eau potable ainsi que pour les usages agricoles et 
industriels et disponibilitŞȳ de la ressource en eau au regard du changement 
climatique. 

Garantir le bon traitement des eaux usées et être en cohérence avec les 
capacités de développement et le changement climatique. Anticiper la 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
déversement dans le milieu naturel en cas de débordement. 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ 
face aux augmentations de sa population. 

Garantir le cycle ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ - Assurer 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

Se servir de la Trame Bleue comme support ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 

Coopérer avec les territoires voisins pour faire émerger des synergies 
dépassant les frontières : Estuaire de la Loire, Marais Breton 

Préserver la réserve utile des sols 
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Prise en compte de la stratégie relative à la ressource en eau dans 
le PAS 
 

Une reconnaissance majeure de la ressource 
Le PAS met en lumière la fragilité de la ressource en eau face aux pressions 
ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt agricole, 
ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
Lƭ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
services compétents. Cette anticipation se traduit par une actualisation 
régulière des études hydrologiques et une adaptation des dispositifs 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
vulnérables du territoire. Le PAS précise que de telles mesures doivent être 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
sécurité des populations et la protection des infrastructures sensibles. 
 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
Le PAS recommanŘŜ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Ł ǊƛǎǉǳŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
Le projet encourage de manière résolue la densification des zones déjà 
urbanisées en préservant les espaces naturels pour conserver la capacité 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎǊǳŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝaux 
de ruissellement et dans la régulation du cycle hydrologique tout en 
participant à la préservation de la biodiversité. 

 

[ΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
L'eau joue un rôle central dans la sécurité du territoire du Pays de Retz.  
Cette ressource, qui constitue un élément identitaire fort, est à la fois 
source de vie, d'activité économique et facteur de prévention des risques.  
 
Le PAS souligne que la vulnérabilité du réseau hydrographique face aux 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
risque majeur pour le territoire.  
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 9n 
anticipant les risques naturels par des études hydrologiques et des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳǎΣ ƭŜ t!{ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ  
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion des zones 
naturelles jouent ici un rôle préventif, car elles permettent de réduire les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
naturel de gestion des eaux pluviales. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŏƻmme un facteur de 
sécurité économique et sociale. En veillant à la qualité et à la quantité de 
la ressource, le PAS garantit la continuité des activités économiques locales 
telles que la pêche, la conchyliculture et la saliculture. Ces secteurs, qui 
dépendŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ 
économique du territoire et à la préservation des savoir-faire ancestraux. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŦƭǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
la qualité de vie des habitants. Des dispositifs de suivi renforcés et une 
gestion proactive de la ressource permettent de prévenir des dégradations 
ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
usages domestiques. 
 
L'approche proposée par le PAS repose sur une gestion intégrée de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳƛ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  [ŀ 
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ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
et acteurs économiques est majeure pour une gestion harmonieuse et 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 
et de mettre en place des mesures concrètes et évolutives face aux défis 
posés par le changement climatique. En intégrant des outils comme les 
schémas directeurs et en renforçant la gouvernance autour des Contrats 
Territoriaux Eau, le PAS assure une continuité et une réactivité 
indispensable à la sécurité du territoire. 
 
En protégeant la ressource en eau, le PAS contribue également à la 
résilience du territoire. La préservation des milieux humides, la gestion 
ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ƭŜǎ 
impacts des phénomènes climatiques extrêmes.  
/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ intégrée et 
anticipative, assure non seulement la sécurité immédiate face aux risques, 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ [Ŝ t!{ ǎŜ 
positionne ainsi comme un outil de transition écologique et territoriale, 
garantissant la sécurité globale du Pays de Retz tout en valorisant son 
ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Spatialisation de la stratégie 
 

 
 
Le PAS territorialise et met en exergue les grandes zones de marais, les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όŦƭŜǳǾŜǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎύ Ŝǘ les zones humides. 
9ƭƭŜ ǊŞǾŝƭŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
paysage local, tout en signalant les secteurs à enjeux (zones basses, littoral, 
estuaire, lac, etc.).  
 
Le PAS identifie clairement des espaces naturels protégés, comme les 
marais, les zones humides et les corridors écologiques. Leur mise en 
évidence souligne leur importance pour la préservation de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ 
recul du trait de côte). Il met aǳǎǎƛ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
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arborés/forestiers, bocagers ou agricoles préservés, montrant la volonté 
ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 
Le PAS décline une valoriǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 
itinéraires cyclables, randonnées pédestres, sentiers de découverte, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ 
ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
En les associant à la présence de marais salants, de pêcheries ou de sites 
conchylicoles, le PAS souligne la volonté de promouvoir un tourisme de 
ƴŀǘǳǊŜ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇƻǊǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŜǘŎΦύ ǎƻnt 
ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΣ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞŎƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 
Pays de Retz. 
 
La territorialité de la ressource en eau démontre clairement que la gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ {ƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
avant les ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŁ ƻǴ 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 
de la Loire, du lac de Grand-Lieu, ou des marais).  
 
[Ŝ t!{ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜment 
climatique (submersions, érosion côtière, salinisation des nappes). La 
localisation des secteurs démontre la volonté de concilier protection de la 
ressource (zones de captage, nappes souterraines) et sécurisation des 
populations. 
 
Enfin, on peut remarǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t!{ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
des éléments hydrauliques majeurs (littoral, estuaire, lac, rivières) et leurs 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƻǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ 
ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
économiques, environnementaux et culturels majeurs.  

 

Incidences et mesures du DOO  
 

Impact de la stratégie relative aux ressources environnementales 

Impact 
 
Le DOO du SCoT du Pays de présente de nombreux effets positifs sur la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ Řǳ 
ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝ 5hh Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ Lƭ 
commence par sécuriser les milieux filtrants : il impose un inventaire 
exhaustif et la délimitation fine des zones humides, surtout celles situées 
en tête de bassin versant, et soumet toute intervention au principe « éviter-
réduire-compenser ». Cette vigilaƴŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳǊōŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳƛ ŘƛƭǳŜƴǘ ƭŜǎ 
polluants. 
Le DOO protège ensuite la frange rivulaire : chaquŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 
ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎΣ ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ор ƳŝǘǊŜǎ 
sur les rivières majeures. Cette ceinture végétalisée stabilise les berges, 
ǇƛŝƎŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ǉǳƛ ŀōŀƛǎǎŜ ƭŀ 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜau ς facteur majeur pour maintenir un bon état 
biologique ς et crée un corridor écologique continu. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ 5hh ƳƻōƛƭƛǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
(emplacements réservés, droit de préemption « ressource en eau ») et 
renforce les périƳŝǘǊŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎΦ Lƭ ƭƛƳƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŜ 
développement urbain hors des aires de vulnérabilité, réduisant le risque 
de contamination chronique. 
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Le DOO prend également en compte la qualité des rejets. Il exige que le 
traitement des eaux usées soit dimensionné en fonction de la sensibilité du 
milieu récepteur ; il encourage les solutions fondées sur la nature ς filtres 
plantés, bassins de décantation paysagers, zones tampons en sortie de 
station ς qui assurent une qualité des milieux récepteur.  
 
Préservation quantitative de la ressource en eau 
[Ŝ 5hh ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ 
gestion intégrée des eaux pluviales : chaque nouveau projet urbain doit 
ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ζ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ η Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
règlement, un outil garantissant la perméabilité ς coefficient de pleine-
terre, coefficient de biotope ou équivalent. En parallèle, il recommande de 
privilégier les aménagements désimperméabilisants, de type noues, sols 
engazonnés ou revêtements drainants, afin de réduire le ruissellement et 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞΦ tƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
existant, chaque EPCI doit avoir engagé au moins une opération de 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
exemplaire  
 
/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources captées. Le DOO soutient la re-potabilisation de la nappe de 
Machecoul, identifiée comme un gisement stratégique, et rappelle 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 
nouveau exploitable. Dans le même esprit, il promeut la diversification des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Τ ŎŜǎ Ƴŀƛƭlages 
intra- ou inter-collectivités doivent permettre de mobiliser des volumes 
supplémentaires en période de tension et de partager la ressource à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ Φ 
 
[ŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
quantité disponible. Le DOO encourage explicitement la réutilisation des 
eaux pluviales, grises ou traitées, dans le bâti comme dans les espaces 
publics. Il invite les collectivités et les opérateurs à se fixer, pour tous les 

usages, un objectif de réduction des prélèvements appuyé sur les résultats 
des études HMUC, de manière à rééquilibrer durablement prélèvements et 
ressources. 
 
DŀǊŀƴǘƛŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝ 5hh ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳƳŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
parmi les oōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ мΦ /ŜǘǘŜ 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces bâtis : chaque PLU ou PLUi doit identifier des zones préférentielles 
de renaturation et inscrire des opérations de désimperméabilisation, au 
moins une par EPCI avant 2030. Ces interventions recréent des sols vivants 
ŀǇǘŜǎ Ł ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ζ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ηΣ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ruissellements et alimentent directement les nappes, essentiel au grand 
cycle hydrologique.  
 
[ŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Υ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƻŦŦƛŎŜ 
ŘΩŞǇƻƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊΦ 9ƴ ŀōǎƻǊōŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
puis en les restituant par évapotranspiration, ces micro-milieux bouclent 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜΣ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŀƭŜ ǎǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
minérales et tempèrent les pics de chaleur. 
 
Hors des centres urbains, le DOO protège le maillage haies bocagèresς
ƳŀǊŀƛǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘşǘŜ 
ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Τ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
restituent lentement, régulant à la fois les débits de crue et les étiages. 
Cette double action maintient la continuité du grand cycle, tout en 
sécurisant les volumes que le petit cycle ς ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς pourra mobiliser.  
 
[Ŝ 5hh ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ Υ ƛƭ ŀǎǎƻŎie 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biomasse et la repotabilisation de la nappe de Machecoul. En combinant 
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ces leviers, il garantit que les prélèvements humains restent compatibles 
avec la recharge naturelle et la disponibilité à long terme de la ressource  
 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀȄƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des prescriptions de renaturation, de gestion des eaux pluviales et de 
préservation des milieux contribuent à atteindre. 
 
Enfin, le DOO veille à maîtriser les nuisances diffuses : la planification des 
filières déchets, la réduction des pollutionǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
sites pollués sont organisés de façon à éviter les pollutions indirectes des 
eaux de surface ou souterraines. Ces dispositions protègent la qualité des 
apports au grand cycle et, par ricochet, la sécurité sanitaire du petit cycle 
ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Territorialisation des incidences 
 
La territorialisation vise les différents secteurs hydromorphologiques du 
territoire. 
Secteurs amont 
: têtes de bassin 
versant et 
plateau bocager 
intérieur 

Dans les têtes de bassin ς plateau de Machecoul-Touvois, 
Princé, Touffou ς le DOO classe toutes les zones humides 
comme « stratégiques » et leur applique le principe éviter-
réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΦ Lƭ ȅ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ 
la délimitation fine et lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ 
ŘƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ 
réseau de haies bocagères et des mares en amont est 
également prescrit, avec une vigilance particulière dans ces 
mêmes têtes de bassin  

Egalement le, DOO précise que les documents locaux 
prévoit une bande minimale inconstructible adaptée 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ !ŎƘŜƴŜŀǳΣ [ŀ 
Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, 
Logne, Ognon) en application des règles des SAGE(s) 
applicable, par exemple :  bande minimale préservée 
de 35 mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-
2 dans le SAGE Estuaire). 
. Ce couple « zones humides + haies » filtre les nitrates et 
ǇƛŝƎŜ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƭes nappes locales. 

 
Ressource 
souterraine du 
sud-est : nappe 
de Machecoul et 
nappes Grenelle 

Le DOO désigne la nappe de Machecoul ς ainsi que celle de 
Maupas ς comme prioritaire pour une re-potabilisation. Il 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
(emplacements réservés, droit de préemption « ressource 
en eau ») et le renforcement des périmètres de protection 
rapprochés et éloignés. Les mesures du ScoT soulagent la 
nappe en limitant les pollutions diffuses et sécurisent, à 
ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 
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Complexes de 
marais et lacs du 
réseau 
hydrographique 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ǳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŜƴŜŀǳΣ .ǊŜǘƻƴ-Vendéen, de 
LyarneΧ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ DǊŀƴŘ-Lieu, classés paysages 
emblématiques, toute artificialisation y est proscrite. Leur 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 
crues, un stockage estival et une auto-épuration lente des 
eaux superficielles ; la qualité bénéficie aussi aux activités 
conchylicoles et salicoles de la baie de Bourgneuf  

 
Couloir 
estuarien de la 
Loire et canal 
maritime de la 
Martinière 

Le DOO vise la « zéro artificialisation » des espaces de 
mobilité fonctionnels du fleuve et préconise de laisser la 
Loire se déplacer librement dans son lit majeur. Ce choix 
ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ ŞǾƛǘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ƘƻǳƭŜ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 
la recharge phréatique longitudinale et à la qualité des eaux 
saumâtres 

 
Autres cours 
ŘΩŜŀǳ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
minimale de dix mètres est prescrite; elle sera supérieure et 
ŀŘŀǇǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SRADDET. Ces lisières végétalisées captent les nutriments, 
rafraîchissent les eaux et stabilisent les berges. En outre, le 
{/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
tertiaire ς douves et canaux des marais ς afin de conserver 
ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Egalement le, DOO précise que les documents locaux 
prévoit une bande minimale inconstructible adaptée le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ !ŎƘŜƴŜŀǳΣ [ŀ 
Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, 
Logne, Ognon) en application des règles des SAGE(s) 
applicable, par exemple :  bande minimale préservée 
de 35 mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-
2 dans le SAGE Estuaire). 
 
 

 
Zones 
inondables et 
expansions de 
crues (Pont-
Saint-Martin, 
Machecoul-St-
Même, etc.) 

Le DOO interdit toute urbanisation nouvelle dans les zones 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ 
vers la mer et sécurisant des volumes mobilisables en 
période de sécheresse 

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
Mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ La protection stricte des zones humides stratégiques, notamment en tête 
ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
PLU(i)  

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς et supérieure sur les rivières majeures ς pour soustraire les 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

¶ Egalement le, DOO précise que les documents locaux prévoit une bande 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ 
Acheneau, La Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, 
Ognon) en application des règles des SAGE(s) applicable, par exemple :  
bande minimale préservée de 35 mètres le long des axes majeurs de la 
TVB (M.1-2 dans le SAGE Estuaire). 

¶ [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des secteurs inondables, sauf rares exceptions résilientes, afin de ne pas 
accélérer les écoulements ni concentrer les pollutions ; 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ η ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
et des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŞŎŀǊǘŜ ǘƻǳǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 
; 

¶ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ 

 
Mesures de réduction 
¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
ς emplacements réservés ou droit de préemption « ressource en eau » ς 
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et encadrement des intrants agricoles, urbains ou industriels dans les 
périmètres rapprochés et éloignés ; 

¶ Réduction du ruissellement par la généralisation de la gestion intégrée 
des eaux pluviales « au plus près du point de chute », choix obligatoire 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ όŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ōƛƻǘƻǇŜΣ ŜǘŎΦύ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
règlement et infiltration prioritaire sur toute autre solution  

¶ Désimperméabilisation programmée avec chaque EPCI qui doit engager 
avant 2030 au moins une opération exemplaire transformant des surfaces 
artificialisées en sols perméables ou végétalisés  

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ restauration du maillage de 
haies bocagères et des marais, particulièrement en têtes de bassin 
versant et autour des captages, pour freiner le ruissellement et 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées dimensionné à la sensibilité du milieu récepteur et promotion 
de solutions « douces » (filtres plantés, zones tampons, bassins de 
décantation végétalisés)  

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales, grisŜǎ ƻǳ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 
consommation fondés sur les études HMUC. 

 
Mesures de compensation 
¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩŞǘŀǇŜ ζ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η Řǳ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ 9w/ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛΣ ŀǇǊŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ Τ ƭŀ 
naǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǘŀōƭƛǊ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊŘǳŜǎ Τ 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ όǎƻǳǾŜƴǘ 
rivulaire) ne peut conserver sa fonctionnalité, le DOO impose de créer ou 
de restaurer un corridor de compensation offrant un service hydrologique 
équivalent entre les réservoirs de biodiversité concernés . 

 

Impact de la stratégie « économique » 

Impact 
 
Il en ressort les principaux risques suivants :  

¶ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ς parkings, 
voiries, bâtiments ς ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ 
ruissellement, exposant les milieux aquatiques à des surcharges 
ponctuelles  

¶ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳmerciales ou logistiques génère un 
ǊƛǎǉǳŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
complémentaires, ce qui justifie de préserver la « qualité » de la ressource 
en eau au même titre que la quantité  

 
Toutefois, on notera que ces risques maîtrisés. En effet, le DOO détaille les 
conditions environnementales pour les projets commercial, artisanal ou 
logistique : limitation forte des surfaces imperméabilisées, infiltration ou 
rétention obligatoire des pluies par noues, bassins végétalisés ou toitures 
vertes, et utilisation de revêtements perméables sur les aires de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜǊ ǳƴ 
coefficient de biotope par surface afin de conserver des sols vivants et 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ  
Le classement de plus de 11 000 ha de marais littoraux en espaces protégés 
offre par ailleurs une zone tampon naturelle qui participe à la régulation 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ  
Φ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘion générale de « 
préservation de la ressource en eau », mentionnée comme critère majeur 
de qualité environnementale dans toutes les opérations économiques du 
territoire. 
 

Territorialisation et quantification des incidences 
Sans objet 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ de réduction et de compensation 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

- Augmentation des surfaces EAP 

 
Mesures de réductions 
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- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
- Gestion intégrée des eaux pluviales à la parcelle 

 
Mesures de compensation 
Sans objet 
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Impact de la stratégie « démographie, habitat, mobilité » 
 

Impact 
 
Toute développement démographique entraine des pressions sur la 
ressource en eau quantitative, la ressource en eau qualitative, et les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
positives au travers des leviers environnementaux notamment comme 
démontré dans le chapitre précédent. 
Le DOO confirme que le Pays de Retz accueillera près de 36900 habitants 
Ŝƴ нлрл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ Il rappelle que cet essor sera 
freiné dans les communes littorales ou exposées à la submersion et à 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ 
une pression sur les nappes côtières et les zones humides, déjà sensibles à 
la salinisation et aux débordements fluvio-maritimes 
[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƳşƳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
est conditionnée à la « capacité des réseaux à absorber les constructions 
ŦǳǘǳǊŜǎ η Τ ƭŁ ƻǴ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ-dimensionnés, une 
ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 9ƴŦƛƴΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers reste une artificialisation. Elle augmente 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŜ Ǌuissellement et limite la recharge des 
nappes, surtout si les secteurs touchés appartiennent à la Trame verte et 
bleue. 
 
9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜ 5hh Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƴ 
ŀȄŜ ŎŀǊŘƛƴŀƭ Υ ƛƭ ŘƛǾƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C dès la décennie 
2021-нлол Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ η Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ τ territorialisée par EPCI et suivie 
annuellement τ limite drastiquement la création de surfaces 

imperméables et préserve ainsi ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ 
ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ƭŜ 5hh ŜȄƛƎŜ ŘŜ ζ 
ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
et les éléments identifiés par la Trame verte et bleue ». Les corridors 
humides, les zones tampon et les marges de bassin versant sont donc 
explicitement préservés, ce qui protège la circulation des eaux 
superficielles, freine la diffusion des polluants et maintient les capacités 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 
Egalement, le DOO décline pour toute opération neuve, des formes bâties 
ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 
ōŃǘƛǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ 
soigneusement les franges entre urbain et rural et de maintenir la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ 
porosité des sols, ces prescriptions réduisent le ruissellement concentré, 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎΦ 
 
Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭ ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ 
continuité immédiate De facto, le développement se produira là où les 
résŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ /ŜǘǘŜ 
règle dimensionne la demande nouvelle à partir des équipements 
disponibles et évite la création de points de desserte isolés qui pèseraient 
sur la sécurisation de la ressource ou son coût de distribution. 
Egalement, dans les villages et hameaux autorisés à se densifier, le DOO 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł 
ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ όŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Χύ ηΦ 
Cela a pour conséquenŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎƛ ƭŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ !9t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŘŞōƛǘΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
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ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉue obligatoire, 
ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Territorialisation et quantification des incidences 
 
Estimation des besoins-ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
Cette estimation est basée sur les hypothèses suivantes : 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ : 82 l/j actuellement. Bien que le plan national prévoit une baisse de 10 % nous prenons la 
ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ŎŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 
- Population SCoT 2021 : 202529 habitants 

- Accueil de +36900 habitants en 2050 

 
.Ŝǎƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

population m3/an 
1104417 m3/an 

Besoins actuels en eau potable m3/an 4957275,97 m3/an 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

  
Production 
d'eau 2022 

par an m3/an 

Capacité 
nominale 

m3/an 

Taux 
d'occupation 

en % 
Source pour les capacités nominales 

Gâtineaux 1100000 2200000 55 
https://www.loire-
atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/42700/283886/file/AP%20DUP%20Val%20Saint%20Martin%2006-03-2008-
1.pdf 

Les Chaumes 300000 2000000 15 
Le potentiel de prélèvement susceptible d'être sollicité sur la nappe de Machecoul est estimé autour de 2 000 000 m3/an. 
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/31938/221927/file/1_4_AvisHA44_Machecoul.pdf 

Maupas 200000 4300000 5 https://www.stphilbert.fr/medias/2019/07/6.A.3-ARRETE_St_Philbert_Maupas.pdf 

Basse 
Goulaine 

21600000 21900000 99 
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/25746/186521/file/Fiche+11+-
+Captages+d%27eau+potable.pdf 

TOTAL 
RESSOURCES 

23200000 30400000 76   

 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/42700/283886/file/AP%20DUP%20Val%20Saint%20Martin%2006-03-2008-1.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/42700/283886/file/AP%20DUP%20Val%20Saint%20Martin%2006-03-2008-1.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/42700/283886/file/AP%20DUP%20Val%20Saint%20Martin%2006-03-2008-1.pdf
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2 captages sur 3 au sein du Pays de Retz sont classés 
comme captages prioritaires (Grenelle) dans le 
SDAGE Loire-Bretagne : 

¶ Machecoul : vulnérable aux pesticides, dispose 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ό½{/9ύ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 

¶ Les Gâtineaux : vulnérable aux pesticides, dispose 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des captages (AAC), 
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{ƛ ƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл ҈ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau équivalent à celui actuellement. Si la ressource en eau subit une baisse de 10 à 20 % au regard des pressions liées au changement climatique 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нн Ł нр ҈Φ  

  

Besoin de production 
d'eau m3/an 

supplémentaire estimée 
en 2050 SCOT (+ 36 900 

habitants en 2050) 

Besoin de production d'eau estimée en 2050 en 
ajoutant uniquement le SCoT Pays de Retz (sans 
prendre en considération les autres territoires 

desservis par les gestionnaires de l'eau). (besoin 
d'eau uniquement pour la population 

2021+besoin supplémentaire total SCoT 2050) 

Capacité 
m3/ an 

Taux d'occupation futur (en ne prenant en 
compte que les effets du territoire du 

SCoT Pays de Retz) % 

Niveau de ressource équivalent à celui 
actuellement 

1104417 6061693 30400000 20 

Simulation de l'impact d'une baisse -10 % de 
la ressource à l'horizon 2050 

1104417 6061693 27360000 22 

Simulation de l'impact d'une baisse -20 % de 
la ressource à l'horizon 2050 

1104417 6061693 24320000 25 

 
Si on analyse les besoins en eau incluant tous les besoins en eau potableΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ул ҈ ŀǾŜŎ un niveau de ressource 
en eau équivalent à celui actuellement. Si la ressource en eau subit une baisse de 10 à 20 % au regard des pressions liées au changement climatique 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ уф Ł млл ҈Φ {ƛ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎŜntue les tensions de la ressource en eau seront susceptibles de 
ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊΦ 

  

Besoin de production d'eau 
m3/an supplémentaire 

estimée en 2050 SCOT (+ 36 
900 habitants en 2050) 

Besoin de production d'eau estimée en 2050 
en prenant en compte tous les usages et 

besoins liés aux réseaux. (Production d'eau 
2022+besoin supplémentaire total SCoT 

2050) 

Capacité 
m3/ an 

Taux d'occupation futur (en ne prenant 
en compte que les effets du territoire 

du SCoT Pays de Retz) % 

Niveau de ressource équivalent à celui 
actuellement 

1104417 24304417 30400000 80 

Simulation de l'impact d'une baisse -10 % de 
la ressource à l'horizon 2050 

1104417 24304417 27360000 89 

Simulation de l'impact d'une baisse -20 % de 
la ressource à l'horizon 2050 

1104417 24304417 24320000 100 
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Impact ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 

Impact des nuitées touristiques 
Nombres de nuitées / 

an 
Besoins en eau / an 

minimal 
TOTAL de besoins en 
eau minimal m3/an 

Besoins en eau / an maximal 
TOTAL de besoins en 
eau maximal m3/an 

Pornic Agglo  4536000 598752 

940896 

1991304 

3129192 
Sud Estuaire 1296000 171072 568944 

Sud Retz Atlantique 648000 85536 284472 

Grand Lieu 648000 85536 284472 

 
[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ фр ллл Ƴоκŀƴ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ оΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳоΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
logements touristiques. 
! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘǳŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 23200000 m3 issues des quatre captages desservant le 

territoire. 
Toutefois si la pression ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜǘǘŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊƻƴt notamment dans 
une optique de raréfaction de la ressource en eau. 

 
Sécurisation de la ressource  
Pour faire face à la raréfaction de la ressource en eau, le territoire est engagé dans une sécurisation de la ressource qui permettra à terme de faire face aux 
périodes de tension quantitative. 
 
SECURISATION DE LA RESSOURCE EN EAU 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǘƭŀƴǘƛŎΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł тл҈ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [oire pour son alimentation en eau potable. Au sud de la Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
de traitement, située à Basse-Goulaine. 
Quelques ressources locales complètent la desserte du territoire : la nappe du Maupas à Saint-Philbert-de-DǊŀƴŘƭƛŜǳΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ aŀŎƘŜŎƻǳƭΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜŀǳȄ Ł {ŀƛƴǘ-Michel-Chef-Chef. 
9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴsport. 
tƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǘƭŀƴǘƛŎΩŜŀǳ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ ƴƻǊŘ [ƻƛǊŜΣ ǊŜƭƛŀƴǘ bantes à Saint-Nazaire, à celui desservant le sud Loire 
à partir de Basse-Goulaine. Une nouvelle canalisation sera posée entre Vigneux-de-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ wƻǳŀƴǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ bŀƴǘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ 
voire de Campbon ou de Férel. 
Cette importante canalisation de 600 mm de diamètre et de 17 km de long traversera la Loire entre le Pellerin et CoušǊƻƴΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊŀ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ му ллл Ƴо ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ 
ƧƻǳǊΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ну Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŀǘƭŀƴǘƛŎΩŜŀǳΦ Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǳƴ ǎoutien de l'Etat au titre de la DSIL : 

- à hauteur de 1 00л ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 
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- Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тлл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ Couëron. 

 
 
Synthèse  
CŀŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŎǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς ŘΩƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ .ŀǎǎŜ-Goulaine / Vertou et le renforcement du stockage des Pégers ς ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, maƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ  
À ces conditions, le territoire pourra absorber les besoins supplémentaires sans dépasser la capacité des captages, mais il nŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǊƻƛǘŜ 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Τ ǘƻǳǘŜ ŘŞǊƛǾŜ de consommation ou toute baisse supplémentaire de la ressource mettrait en tension le système à horizon 2050. 
/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ -мл ҈ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ 
sur la récupération des eaux pluviales pour les nouvelles constructions, les aménagements de loisirs (piscine) et de développer une prise en compte de la 
ressource en eau pour le développement touristique.   
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9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ рп ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нсс ммн ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŜƴǘǊŀƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł мро тул ŞǉǳƛǾŀƭent 
habitant soit une capacité résiduelle de 112 332 équivalent habitant. 
/ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ офрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
Certaines collectivités présentent des limites de développement en raison 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴominale atteinte voir dépassée.  
 
wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎƻǳǊŎŜ 9!¦ CǊŀƴŎŜ нлннΣ 
¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ h.{9w±Ω9!¦ ǇŀǊ 9Φ!Φ¦ύ 

 
 
 
 

{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ όǎƻǳǊŎŜ 9!¦ CǊŀƴŎŜ нлннΣ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ h.{9w±Ω9!¦ 
par E.A.U) 

Commune 
Système de 

collecte 
Date de mise en 

service 
Capacité 
nominale 

Somme des 
charges 

maximales 

Taux de 
saturation 

(%) 

Pornic 
Système de 
collecte ς 
PORNIC 

2019 150 159 106 

Chaumes-
en-Retz 

SC du STEU : 
CHAUMES 
EN RETZ 
(secteur 

Chéméré) - 
Les Roseaux 

2006 2300 2324 101 

 
wŜƭŜǾƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
tƻǊƴƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 
Ces communes ne pourront pas se développer sans une mise au norme des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
Relevons toutefois que : 
« tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜΣ tƻǊƴƛŎ ŀƎƎƭƻ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ƳŝƴŜ Ł /ƘŀǳƳŜǎ-en-Retz 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ secteurs de 
la Sicaudais et de Haute-tŜǊŎƘŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмф Ŝǘ нлно ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
étendu les réseaux. Sont encore planifiées Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŞƳŞǊŞ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнп) Ŝǘ ŘΩ!ǊǘƘƻƴ-en-Retz (en 2025), 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǊǘƘƻƴ-en-Retz en 2024. La 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Hilaire 
fait partie de ce programme exhaustif de travaux, et est inscrite dans le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ŀƎƎƭƻ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ŘŜǇǳƛǎ 
2019. » 
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!ƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǇǊƻŎƘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘ 
voir nul. 

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳction et de compensation 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ζ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǎǳǊ ώΧϐ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
les continuités écologiques terrestres et aquatiques qui assurent la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 
Mesures de réduction 
¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ζ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

constructions » et promouvoir des formes bâties compactes tout « en 
veillant à préserver la perméabilité » des sols, afin de maintenir 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ όŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ƭŀ 
surexploitation des ressources et la saturation des systèmes 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Appliquer la trajectoire Zéro Artificialisation Nette (ZAN) qui divise par 
deux la consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛŎƛ нлол 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
 
[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎŞƭŝǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎΣ 
ǊŀǊŞŦƛŜƴǘ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴs, submersions, sécheresses) et 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƛƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ 
ripisylves et les aires de captage, et met en place des infrastructures vertes 
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( ƴƻǳŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƭŜǳǎύ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Le DOO détaille ces prescriptions : inventaire et sanctuarisation des zones 
humides et des bandes rivulaires (10ς35 m), renaturation systématique 
(une opératƛƻƴ ǇŀǊ 9t/L ŘΩƛŎƛ нлолύΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ζ 
au plus près du point de chute », renforcement des périmètres de 
protection des captages (nappe de Machecoul, Maupas), et promotion de 
la réutilisation des eaux pluviales et grises. Cette gouvernance conjointe, 
ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ 
quantité et la résilience de la ressource au regard du changement 
climatique et de la croissance démographique. 
 
 

 

 

Positive NŞgative Point de vigilance

1 -1 0

2 -2

3 -3
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Incidences sur La biodiversité et la TVB 
 

Rappel des enjeux 
 
[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊƛŎƘŜ 
ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǇŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉues recensés ou protégés sont nombreux mais 
toutefois concentrés dans les périphéries intérieures du Pays de Retz : 
½bL9CCΣ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŜǘŎΦ 
[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire. 
Elle est liée à une préservation et à une activité agricole importante avec 
une conservation forte du patrimoine végétal notamment bocager. Le 
réseau hydrographique majeur constitue un maillage bleu permettant de 
ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
On notera ainsi :  

¶ Des réservoirs arbustifs important et globalement bien connectés entre 
eux 

¶ Des réservoirs des milieux humides aux services écosystémiques rendus 
nombreux  

¶ Des réservoirs littoraux 

¶ 5Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

 
Pour faire écho aux ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
un mauvais état écologique ce qui confère au territoire et aux milieux en 
lien (marais, zones humides) une fragilité face aux pressions agricoles 
notamment. 

Les services rendus par les habitats sont nombreux et mettent en avant la 
lecture transversale environnementale aux activités économiques et au 
cadre du vie du territoire. 
;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǊŀƛǎ ōǊŜǘƻƴǎ ŀǳ {ǳŘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎ ŀǾec respectivement la rive 
Nord de la Loire et la Vendée au Sud. 
 
Enfin, le maillage bocager et les têtes de bassins versants du Pays de Retz 
sont des habitats à protéger pour réduire les vulnérabilités liées au 
changement climatique du territoire. 
 

Enjeux 

Protéger les réservoirs de biodiversité 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables et corridors écologiques  

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ 
au déplacement des espèces 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ 
valoriser les espaces naturels, les réservoirs de biodiversité et les 
perméabilités / corridors écologiques 

Anticiper les mutations climatiques pour préserver la biodiversité  

Protéger les zones humides pour tous leurs services rendus 

Développer la perméabilité de la Trame Verte et Bleue dans les futurs 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻndre à 
des enjeux transversaux 
Se servir de la nature ordinaire mais également « exceptionnelle » comme 
ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ : lutte contre les îlots de 
chaleur, gestion des risques naturels (inondation, ruissellement, retrait-
gonflement des argiles) 

Permettre les passages à faune pour réduire les impacts des voies de 
communication majeures sur la circulation des espèces 
Lutter contre la fragmentation des milieux, préserver les coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ǿertes 
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Prise en compte de la stratégie relative à la TVB et à la biodiversité 
dans le PAS 
 

Protection des milieux écologique 
 
La stratégie relative à la TVB et à la biodiversité dans le PAS est pensée 
comme une composante essentielle qui imprègne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ 
Le PAS considère la trame verte et bleue comme un réseau écologique 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
maintenir et de renforcer la continuité des corridors naturels afin que les 
espaces de biodiversité puissent se connecter de manière harmonieuse. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
continuent de fonctionner de façon optimale et participent à la régulation 
écologique du territoire. 
 
[Ŝ t!{ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊtance de préserver les éléments naturels déjà 
existants et de réhabiliter ceux qui ont été partiellement dégradés par 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
naturels en identifiant les zones clés qui relient les espaces protégés et les 
zones de forte biodiversité.  
Cette approche vise à consolider la résilience du territoire face aux aléas 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƭǳǾƛŀǳȄ 
ƻǳ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭe pour maintenir leur 
qualité et leur fonctionnalité. 
 
Le maintien et la reconstitution de la TVB sont envisagés comme des leviers 
essentiels de résilience.  
En renforçant la connectivité écologique entre les espaces naturels, le PAS 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩimpact des événements climatiques extrêmes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
préservant les zones humides et en empêchant la dispersion excessive des 
milieux aquatiques dans des zones urbanisées. 
 

Valorisation globale de la TVB et de la biodiversité 
 
La logique du PAS pour la TVB et la biodiversité va au-delà de la simple 
conservation. Elle inclut une dimension de valorisation qui permet aux 
corrƛŘƻǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ  
 
/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
promotion du tourisme de nature, renforçant ainsi la cohérence territoriale 
et la fierté identitaire des habitants. En facilitant la continuité écologique, 
ƭŜ t!{ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs du territoire dans une gestion concertée. 
 

Une valorisation touristique comme support de préservation 
 
Le PAS envisage de développer un tourisme de nature qui valorise le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾƛǾŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 
la préservation et la mise en scène des espaces naturels authentiques et 
des savoir-faire locaux.  
 
Le projet vise à créer un cadre touristique où les visiteurs peuvent découvrir 
Ŝǘ ǾƛǾǊŜ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 
ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΦ 
 
Le tourisme de nature tel que défini dans le PAS repose sur la mise en valeur 
des corridors écologiques et des milieux aquatiques, agricoles et forestiers 
ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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Ces espaces naturels, considérés comme des réservoirs de biodiversité et 
de liens historiques, offrent des décors authentiques qui se prêtent à des 
itinéraires de découverte. En proposant des circuits pédestres, cyclables ou 
même des parcours en bateau le long du réseau hydrographique, le PAS 
crée des opportǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ 
préservés, tout en sensibilisant les visiteurs aux enjeux écologiques et 
environnementaux. 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
valorisation des activités et des savoir-faire locaux.  
[Ŝ t!{ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŀ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛe et le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƭƛŞǎ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ 
en résultent.  
Ainsi, des visites de marais salants, des ateliers de pêche traditionnelle, des 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
reƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
renforcent la dimension patrimoniale et vivante du territoire.  
Ces activités permettent aux visiteurs non seulement de découvrir des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
locale, favorisant ainsi une transmission de connaissances et une mise en 
valeur culturelle. 
 

Une mise en lumière de la richesse écologique littorale 
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
de la démarche du PAS, qui considère le littoral comme un patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Le PAS reconnaît que les écosystèmes côtiers, composés de dunes, marais 
ǎŀƭŀƴǘǎΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ŀōǊƛǘŜƴǘ 
ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ 
la préservation des équilibres écologiques. 
 

[Ŝ t!{ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
limiter les pressions exercées ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ 
du littoral.  
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
dans les zones sensibles pour éviter une artificialisation excessive qui 
compromettrait la qualité des habitats naturels. 
 Cette approche permet de conserver des corridors écologiques continus, 
facilitant la circulation des espèces et la dynamique des populations 
animales et végétales qui dépendent de ces milieux. 
 Le PAS favorise une planification territoriale qui respecte les spécificités du 
littoral et tient compte de la variabilité des risques liés aux phénomènes 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 
 
La mise en valeur de la biodiversité du littoral se traduit également par une 
valorisation économique et culturelle de ces espaces. 
 Le PAS intègre des actions de restauration écologique afin de réhabiliter 
des milieux dégradés et de renforcer la résilience des écosystèmes face aux 
aléas climatiques. La préservation des dunes, des marais et des estuaires 
est envisagée non seulement pour leur fonction écologique, mais aussi 
pour leur potentiel en tant que ressources éducatives et touristiques. La 
dimension patrimoniale du littoral est ainsi promue à travers des itinéraires 
de découverte et des disposiǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 
territoire. 
 
Enfin, le PAS met en place un suivi permanent de la biodiversité littorale. 
Des partenariats entre collectivités, agences de ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
pressions environnementales.  
 

Territorialisation 
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Le PAS met en avant les écosystèmes caractéristiques du territoire ainsi que 
ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 
 
Les différents milieux naturels y sont représentés permettant de distinguer 
par les milieux littoraux, fluviaux, estuariens, arborés ou bocagers. Cette 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΦ [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 
relient les réservoirs de biodiversité sont mis en valeur et les zones de 
transition entre ces milieux naturels sont également soulignées, traduisant 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳΩŀŎŎƻǊŘŜ ƭŜ t!{ ŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΦ 
 
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Şǘŀƴǘ 
considéré ainsi comme des linéaments essentiels dans la structuration du 
territoire et participent à la fois au maintien des espèces inféodées à ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

De même, les espaces arborés ou bocagers apparaissent comme des 
corridors essentiels à la connectivité des habitats pour la faune et la flore.  
 
Cette représentation spatiale illustre la volonté du PAS de se baser sur la 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
la restauration des continuités écologiques. 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜƴǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
sites isolés mais bien comme un système cohérent. 
 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜ t!{ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘǳƴŀƛǊŜǎΣ 
les zones de ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƭŜǎ 
milieux bocagers sont mis en avant pour leur rôle de corridor et de 
réservoir de biodiversité. 
 

Incidences et mesures du DOO  
 

Impact de la stratégie relative aux ressources environnementales 

Impact 
 
Le chapitre Environnement du DOO prend en compte chaque maillon de la 
trame écologique ς verte, bleue et noire ς Ŝƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
et prolonge cette logique jusque dans les centres-bourgs par la nature en 
ville. Ces orientations amélioreront la connectivité des habitats, la qualité 
des milieux aquatiques, la fonctionnalité nocturne des corridors et la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Υ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴces 
directement favorables à la biodiversité du Pays de Retz. 
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Une trame verte opérationnelle 
 
[Ŝ 5hh ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ t[¦όƛύ ζ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ 
h!t ¢±. η Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ƛƴǎŎǊƛǾŜ ζ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
réservoiǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ η 
. Cette obligation transforme la trame verte et bleue cartographiée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭŜǎ 
réservoirs (boisements anciens, zones humides, marais, grands massifs 
bocagers) deviennent inconstructibles, les continuités écologiques doivent 
ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
tƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
préserver des zones tampons adaptées aux espèces et milieux naturels 
identifiés aux abords des réservoirs de biodiversité » . Ces marges, laissées 
en végétation ou en gestion extensive, amortissent les nuisances 
lumineuses, sonores ou chimiques et élargissent la surface réellement 
fonctionnelle pour la faune et la flore. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ǳƴ 
corridor, ils doivent « maintenir la perméabilité écologique des corridors 
ƛƳǇŀŎǘŞǎ η Τ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ ζ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŎǊŞŜǊ ƻǳ 
restaurer des corridors de compensation ayant un niveau de fonctionnalité 
équivalent ». Le DOO précise que ces aménagements devront répondre « 
aux besoins en déplacement des espèces » et que « les principes de 
perméabilité écologique » seront intégrés « dans les opérations 
ŘΩŀƳénagement ». Concrètement : passages faune, continuités de haies, 
gabarits de buses adaptés et gestion différenciée de la végétation sont 
requis. 
 
Le Pays de Retz possède un plateau bocager que le SCOT érige en pilier de 
la trame : il faut « poursuivre (meǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊύ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧ Τ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
mares » et porter « une attention particulière aux secteurs en tête de 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΧ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ η 
. Les haies, en reliant prairies, boisements et zones humides, forment un 
maillage continu qui sert de couloir aux micromammifères, chiroptères, 
ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 
[Ŝ 5hh Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Υ ƛƭ ζ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧ Řŀns 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-énergie » et incite à « la mise 
en place de plans de gestion des haies ». En donnant une valeur 
économique au bocage, le DOO sécurise son entretien régulier (recépage, 
régénération, replantation) et évite ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΦ 
Les boisements sont à classer selon leur rôle dans la TVB ; les mares et 
ripisylves doivent être « protégées et restaurées » car elles assurent la 
ƳǳƭǘƛǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
sites de reproduction  ̀; En focalisant la TVB à la source, le DOO évite des 
discontinuités irréversibles en aval. 
 
Enfin, le SCoT prescrit de « compléter les connaissances » et de « mettre à 
jour les inventaires » sur la biodiversité et les trames écologiques. Cette 
exigence de connaissance partagée conditionne la révision régulière des 
h!tΣ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte opérationnelle. 
 
Préservation et restauration de la Trame Bleue 
 
Le DOO érige les rivières et leurs berges en colonne vertébrale de la trame 
ōƭŜǳŜ Υ ƛƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ζ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ η Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƧƻǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ 
. Pour préserver la qualité des habitats et le libre passage de la faune 
aquatique, toute construction doit se tenir à distance : « Préserver une 
bande minimale inconstructible de 10 m comptée à partir du haut de la 
berge », avec, à titre de bonne pratique, « une bande supérieure le long 
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ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ ηΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ 
mort et renforce la continuité piscicole. Egalement le, DOO précise que les 
documents locaux prévoient une bande minimale inconstructible adaptée 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ !ŎƘŜƴŜŀǳΣ [ŀ .ƭŀƴŎƘŜΣ IŀǳǘŜ-
Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, Ognon) en application des règles 
des SAGE(s) applicable, par exemple :  bande minimale préservée de 35 
mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-2 dans le SAGE Estuaire). 
 
 
Les marais, tourbières et prairies inondables obtiennent un statut renforcé 
: il faut « respecter, le cas échéant, la protection renforcée pour les zones 
humides stratégiques », en particulier celles « de tête de bassin versant, 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ηΦ [Ŝ 5hh ƛƴǎǘŀǳǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ζ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ 9w/Σ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ-réduction-compensation quant au maintien des 
zones humides » et demande de les « pré-identifier en amont des 
procédures réglementaires pour éviter les nécessités de compensation » 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ Ŝƴ ŀ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜ {/h¢ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ζ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΧ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΧ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ η Ŝǘ ŘŜ ζ 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues ». En empêchant la construction 
de digues privées ou de remblais, il maintient des habitats péri-aquatiques 
riches (roselières, prairies humides) tout en réduisant le risque pour les 
populations. 
 
[Ŝ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ζ ǾƛǎŜǊ ƭŀ άȊŞǊƻέ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation des espaces de mobilité 
fonctionnels » et de « laisser la Loire évoluer dans certains espaces du lit 
majeur ». En redonnant au fleuve et aux rivières la liberté de divaguer, il 
recrée des bancs de graviers, bras morts et ripisylves jeunesτautant 
ŘΩƘabitats dynamiques indispensables à la faune associée à ses milieux. 
 
[Ŝ {/h¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩζ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όŘƻǳǾŜǎΣ 
ŎŀƴŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎύ η Ŝǘ ŘŜ ζ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ η Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴce avec les SAGE et le SDAGE Loire-
.ǊŜǘŀƎƴŜΦ 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ 
ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Les sources et petits ruisseaux sont considérés comme points névralgiques 
: les prescriptions appellent à « une vigilance accrue sur les secteurs situés 
Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ η Ŝǘ Ł ζ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΧ 
notamment ceux situés en têtes de bassin versant » (mares, haies, talus, 
ripisylves).  
 
La trame bleue sΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŜƴŦƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōǊǳƴŜ Υ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ζ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η Ŝǘ ŘŜ ζ 
généraliser la gestion intégrée des eaux pluviales au plus près du point de 
chute ». En ralentissant le ruissellement urbain, ces mesures rechargent les 
nappes, réduisent les rejets polluants aux exutoires et soutiennent les 
ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 
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Un premier pas vers la trame noire 
 
Le DOO reconnaît que « la présence de lumière artificielle perturbe le cycle 
ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ η Ŝǘ ζ ǎΩŜƳǇŀǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ 
ηΦ Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩζ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ 
Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ η Ŝǘ ŘŜ ζ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ 
éclairage artificiel nocturne dans les réservoirs et corridors ». Cette 
orientation réduit la fragmentation lumineuse des habitats, protège les 
pollinisateurs nocturnes et les chauves-souris et restaure des cycles 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞΦ 
Cependant notons que cette recommandation aurait pu être une prescription 
afin de garantir la bonne prise en compte de ces enjeux. 

 
La nature en ville comme un maillon de la TVB 
 
Le DOO place la renaturation au-dessus de la simple logique compensatoire 
: « Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΧ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espèces qui ont leur place dans les zones urbaines ». Cette notion  instaure 
ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue (TVB) ; chaque opération de renaturation devient donc une action de 
continuité écologique à part entière. 
 
Pour que la nature retrouve de la place, le DOO prescrit de « rechercher les 
solutions de désimperméabilisation optimales » dans tout projet de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ζ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
de pluie et de renforcement de la biodiversité » 
 
Les communes ne ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Υ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ζ 
ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ƻǳ t[¦ƛ η Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
socle de critères territorialisés. Le DOO fixe par ailleurs un cap opérationnel 

clair : « engager au moins une opération [de désimperméabilisation ou de 
renaturation] dans chaque EPCI à horizon 2030 ». 
[Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩζ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ {ƻƭǳǘƛƻƴǎ CƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜ η Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŜǊΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ 
dans une OAP TVB incluant « le patrƛƳƻƛƴŜ ŀǊōƻǊŞ όŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ 
dispositions protectrices, etc.) » Ces SFN deviennent ainsi des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎΣ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
volantes et de relais thermiques pour les habitats connexes. 
 
Vis-à-vis des recommandaǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 5hh ƛƴǾƛǘŜ Ł ζ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΧ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
patrimoines naturels des espaces urbanisés à préserver, voire à créer ou 
requalifier » ς ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōŜǊƎŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ 
délaissés ferroviaires, toitures végétales ς car « ces espaces du quotidien 
sont susceptibles de jouer un rôle écologique majeur » et constituent « des 
îlots de fraîcheur et de convivialité essentiels ». Leur maintien, même 
fragmentaire, fournit un maillage de refuges et de zones de nourrissage qui 
ǊŞŘǳƛǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ génétique des populations animales en milieu bâti. 
 
Enfin, le DOO prescrit « ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŀǳȄ 
projets ». Inventaires participatifs, cartographies actualisées et indicateurs 
ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 
fonctionnelle, ajustée au fil des révisions de PLU(i). 
Il aurait été peut-şǘǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
global de taux végétalisation des enveloppes urbaines par commune.  
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Territorialisation  
 
Centres-bourgs et 
quartiers denses : la 
nature en ville 
comme relais 
écologique 

Dans les enveloppes urbaines, le DOO demande aux 
communes de « localiser des espaces de renaturation » 
et à « engager au moins une opération de 
désimperméabilisation ou de renaturation dans chaque 
EPCI à horizon 2030 » 
. Les micro-milieux ainsi recréés (jardins publics, toitures 
végétalisées, mares, berges) sont présentés comme « des 
îlots de fraîcheur et de convivialité essentiels » et surtout 
comme éléments de trame verte et bleue en ville qui 
permettent aux oiseaux, chauves-souris ou pollinisateurs 
de franchir le tissu bâti 
. En y ajoutant une réflexion « Solutions fondées sur la 
ƴŀǘǳǊŜ η Ŝǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƭŜǎ t[U(i) transforment 
chaque bourg en maillon actif de la TVB urbaine 

 
Plateau bocager et 
mosaïque agricole 

Sur les hauteurs bocagères (Machecoul, Touffou, 
¢ƻǳǾƻƛǎΧύΣ ƭŜ {/h¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ζ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
quantitatif et qualitatif des haies » et de « protéger le 
réseau de haies, de boisements et de mares ».  Il ajoute 
des plans de gestion et la valorisation « bois-énergie » 
pour entretenir durablement ce maillage linéaire. Cette 
trame bocagère accueille micro-mammifères, insectes et 
avifaune, relie les espaces arborés du plateau et sert de 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable, explicitement cités comme secteurs prioritaires 

 
Têtes de bassin 
versant 

Le DOO demande une « vigilance accrue sur les secteurs 
ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ η Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩȅ 
préserver haies, mares et zones tampons pour garantir 
les fonctionnalités écologiques et hydrauliques de la TVB. 
La protection de ces débuts de réseau assure un gradient 
Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƭΣ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ 
aux espèces forestières exigeantes en fraîcheur. 

 
Marais, prairies 
humides et zones 
humides 
stratégiques 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ǳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŜƴŜŀǳΣ ŘŜ DǊŀƴŘ-Lieu 
ou de la baie de Bourgneuf sont qualifiés de « paysages 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ η Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ {Ωȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ERC dédié aux zones humides et une « protection 
renforcée » pour celles qui sont stratégiques (têtes de 
ōŀǎǎƛƴΣ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ Υ 
maintien des nurseries piscicoles et avifaunistiques, et 
ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΦ 

 
Réseau 
hydrographique 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ζ 
Préserver une bande minimale inconstructible de 10 m à 
partir du haut de berge » ς et supérieure le long des 
rivières majeures ς ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des ripisylves. Ces coulées boisées 
constituent ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢±.Σ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ombrage, bois mort, sites de ponte et continuité piscicole 
ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 
Egalement le, DOO précise que les documents locaux 
prévoient une bande minimale inconstructible adaptée le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜurs (Loire, Acheneau, La 
Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, 
Ognon) en application des règles des SAGE(s) applicable, 
par exemple :  bande minimale préservée de 35 mètres 
le long des axes majeurs de la TVB (M.1-2 dans le SAGE 
Estuaire). 
 

 
Littoral et estuaire 
de la Loire 

{ǳǊ ƭŀ /ƾǘŜ ŘŜ WŀŘŜΣ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƴŜǳŦ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ƭŜ 
5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ζ ǾƛǎŜǊ ƭŀ άȊŞǊƻέ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces de mobilité fonctionnels » et même de « laisser 
la Loire évoluer dans certains secteurs du lit majeur ». La 
libre divagation des eaux entretient vasières, roselières 
pionnières et bancs sableux, essentiels aux limicoles, aux 
poissons migrateurs et à la flore halophile. 
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Espaces arborés 
littoraux et 
boisements 
relictuels : maillons 
ombragés de la 
trame verte 
 

Le DOO demande de « protéger les espaces arborés par 
un zonage Af/Nf ou un classement EBC ». 
En protégeant ces espaces, on assure des refuges frais 
pour la faune « forestière η Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƻƳōǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŎƾǘƛŜǊǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊès fragmentés par 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΦ 

 
Centres urbains 
littoraux et arrière-
plages 

Dans les communes côtières exposées, les plans locaux 
doivent « préfigurer le devenir des zones concernées par 
un aléa important en intégrant la renaturation dans le 
projet global ». La reconquête de friches portuaires ou de 
secteurs inondables crée de nouveaux espaces humides 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ƭŀ ¢±. ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 
Ŝǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
biodiversité aquatique. 

 

Mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ aŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Υ ŎƘŀǉǳŜ t[¦όƛύ Řƻƛǘ 
ζ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ¢±. η Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ζ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Χ Ŝƴ 
évitant toute urbanisation nouvelle » sur leǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ  

¶ Dresser une ceinture de protection autour de ces réservoirs en « 
identifiant et préservant des zones tampons adaptées aux espèces »   

¶ Écarter les constructions des berges : bande inconstructible de 10 m (et + 
le long des rivières majeures) « comptée à partir du haut de la berge » . 

¶ Le DOO précise que les documents locaux prévoient une bande minimale 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ !ŎƘŜƴŜŀǳΣ 
La Blanche, Haute-Perche, Tenu, Falleron, Boulogne, Logne, Ognon) en 
application des règles des SAGE(s) applicable, par exemple :  bande 
minimale préservée de 35 mètres le long des axes majeurs de la TVB (M.1-
2 dans le SAGE Estuaire). 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ζ ǇǊŞ-
identifier les zones ƘǳƳƛŘŜǎ Χ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ 

compensation » et de respecter, le cas échéant, leur « protection 
renforcée »  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ 
conformément à la disposition 1.1 du PGRI  

¶ Zéro artificialisation des lits mobiles : viser la « zéro artificialisation des 
espaces de mobilité fonctionnels » et laisser la Loire évoluer dans son lit 
majeur  

¶ Priorité aux surfaces déjà artificialisées pour les ENR : « privilégier 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀbles au sein des espaces déjà 
artificialisés » et limiter le PV au sol aux terres incultes ou anciennes 
carrières   

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 9./ ƻǳ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !ŦκbŦΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ   

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
aquatiques  

 
Mesures de réduction 
¶ Garantir la continuité des corridors existants : « maintenir la perméabilité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ η Ŝǘ 
inscrire les principes de perméabilité dans chaque opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Υ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
infrastructure, le projet doit être aménagé « en répondant aux besoins en 
déplacement des espèces » (passages faune, gabarits de buses, gestion 
différenciée)  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±. 
et en favorisant des secteurs sans éclairage nocturne dans les réservoirs 
et corridors  

¶ Renaturation et désimperméabilisation urbaines : localiser des espaces de 
renaturation, « valoriser les opérations » déjà menées et « engager au 
moins une opération dans chaque EPCI à horizon 2030 » . 

¶ Entretien actif du bocage : inventaire régulier des haies, protection du 
réseau et encouragement aux plans de gestion et à la valorisation bois-
énergie . 

¶ Protection et restauration des ripisylves avec inventaire actualisé et 
ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Φ 
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¶ 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘaïsme et intégration paysagère obligatoire pour tout projet ENR 
. 

¶ Maîtrise des impacts hydrauliques : limiter et encadrer la création ou 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όŘƻǳǾŜǎΣ ŎŀƴŀǳȄ 
des marais) dans la gestion courante . 

 
Mesures de compensation 
¶ Corridors écologiques : « identifier, créer ou restaurer des corridors de 

compensation ayant un niveau de fonctionnalité équivalent » quand la 
continuité ne peut pas être maintenue in situ . 

¶ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŜ 5hh ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ζ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 9w/ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ-
réduction-compensation quant au maintien des zones humides » ; 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎǳōǎƛǎǘŜΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
donc obligatoire . 

 

Impact de la stratégie économique 
 

Impact 
 
Le classement de plus de 100 000 ha en Espaces Agricoles Pérennes (EAP) 
maintient près de 90 % du Pays de Retz en vocation naturelle ou agricole, 
Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
même les projets photovoltaïques au sol ; tout projet exceptionnel devra 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ-compensation » à surface 
équivalente, ce qui protège durablement les habitats et les continuités 
écologiques 
 
Il apparaît que la stratégie économique, même fondée sur la sobriété 
foncière, peut exercer plusieurs pressions sur la trame verte et bleue et, 
plus largement, sur la biodiversité du Pays de Retz. Les possibilités de créer 
ƻǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Υ ƭŜ 5hh ƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр Ƙŀ Ŝǘ ŀŘƳŜǘ ǉǳŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƳşƳŜ ƳƻŘŜǎǘŜΣ 
soustrait des habitats au réseau écologique et risque de rompre la 
continuité des corridors. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
modernisation, de la rénovation, de la réhabilitation ou encore de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des enjeux environnementaux au même titre que ce qui est 
demandé pour le développement résidentiel. 
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Territorialisation et quantification des incidences 
 

 
 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ½!9 ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ [ŀ 
Guerche ς Saint-Brévin, Estuaire Sud / Haut-tŀƛƳōǆǳŦ ƻǳ [ŀ tǊƛƴŎŜǘƛŝǊŜ 
ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƻǊǎŀƭŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ 
rupture écologique » (infrastructures continues en rouge sur la carte TVB). 
/Ŝǎ ½!9 ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ 
dans le cadre de leur éventuel renouvellement, modernisation, 
densification, il serait nécessaire de travailler sur leur aménagement in situ 
en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
optique de re-créer la connexion mer-bocage. 
 
Autour du lac de Grand-Lieu, axe majeur de la TVB, la densité de zones 
économiques est importante : PA Viais, PA Tournebride, ZA Grand-Lieu, ZA 
Moulin de la Chaussée et, surtout, le projet neuf « PA Clos-Papin » au sud-
est de Saint-Philibert-de-Grand-[ƛŜǳΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
à restaurer entre les marais dǳ ¢Ŝƴǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƛ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ 
ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎΦ [ŀ ŎƻƳpatibilité de 
« Clos-Papin » avec la TVB nécessitera donc une bonne prise en compte des 
dispositions de la TVB et espaces sensibles associés.  
 
Dans le Marais Breton et la plaine littorale sud, les ZAE spécialisées (pôle 
conchylicole du Marais) ainsi que les sites de proximité bordent les 
réservoirs de biodiversité liés au marais. Ainsi, les extensions ou 
densifications si elles sont envisagées devront se développer dans le 
respect strict de ces réservoirs et des espaces tampon sans quoi elles 
pinceraient le corridor est-ouest qui relie le marais au littoral de la baie de 
Bourgneuf. De même une intégration environnementale à haute valeur 
écologique au sein de ces espaces serait pertinente. 
 
Sur le plateau bocager central, les ZAE de proximité et intermédiaires se 
superposent au maillage dense de haies. Individuellement modestes, ces 
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zones peuvent toutefois, par cumul, éroder la perméabilité du réseau de 
haies si chaque extension rogne ses talus arborés. Le DOO prévoit déjà de 
restaurer les haies dans les périmètres maraîchers ; il faudra appliquer la 
même logique dans les enveloppes de ces petites ZAE pour éviter la 
fragmentation fine mais généralisée du bocage. 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎǊƻƛǎŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŜȄΦ [Ŝǎ !ƧƻƴŎǎΣ ½! {ŀƛƴǘ-
Paul). Ces rivières ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ 
ouest ; les aires économiques devront donc maintenir des berges 
enherbées et des bandes inconstructibles pour ne pas transformer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻǎǎŞǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎΦ 
 
¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ζ les Sorinières » se superpose sur un 

corridor boisé-bocager. Sa réalisation devra réserver un large fuseau de 
continuité arborée en façade est-ouest afin de ne pas induire un nouveau 
de rupture entre les marais Sud et le système bocager Nord du reste de la 
TVB. 

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ Près de 100 000 ha sont classés en Espaces Agricoles Pérennes (EAP).  

¶ La liste des occupations exclues ς ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ 
hameaux densifiables, SDU, STECAL, etc. ς empêche la création de « 
points de fuite » qui fragmenteraient les corridors écologiques  

¶ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ Υ  

¶ Concentration des activités potentiellement nuisantes dans des « zones 
stratégiques » placées le long des grands axes routiers  

¶ Protection complémentaire des marais littoraux  

 
Mesures de réduction 
¶ Les PLU(i) sont encouragés à imposer un CBS garantissant un pourcentage 
ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 

¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
commerciale, artisanale ou logistique  

¶ Optimisation foncière des ZAE  

¶ Intégration paysagère et restauration du maillage bocager dans le 
maraîchage  

¶ Gestion qualitative des eaux pluviales dans les exploitations maraîchères 

 
Mesures de compensation 
¶ OAP thématiques « agriculture / biodiversité » : les communes sont 

invitées à créer des OAP dédiées pour reconstituer les haies, restaurer la 
perméabilité hydraulique ou améliorer la qualité écologique des terres 

 
 

Impact de la stratégie « démographie, habitat, mobilité » 

Impact 
 
[Ŝ 5hh ŀŘƳŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ рул Ƙŀ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлолΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рр Ƙŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ζ 
Pays ». Cette consommation, concentrée en extensions urbaines ou en 
équipements nouveaux, représente une perte directe de milieux 
écologiques et augmente mécaniquement le risque de fragmentation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
" ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
majeures ς doublements des RD 751 et RD 178, contournement de 
Machecoul-Saint-aşƳŜ ƻǳ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ bŀƴǘŜǎ-côte Vendéenne ς ; 
ŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƙŀ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΦ 9ƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎΣ ŎŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
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couper les continuités déjà identifiées par la Trame Verte et Bleue et créer 
un effet de barrière pour la faune. 
La dynamique démographique projetée ς 36 500 habitants 
supplémentaires à 2050 ς impose par ailleurs la production accélérée de 
logements pouvant accroître la pression sur les réservoirs de biodiversité. 
 
En réponse à ces incidences potentielles, le DOO inscrit une trajectoire ZAN 
ambitieuse : -рл ҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмм-
2020, avec un suivi annuel partagé entre PETR, EPCI et communes . En 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛsation, le SCoT limite la disparition 
de milieux ouverts ou boisés et permet la préservation voire la restauration 
des continuités écologiques existantes. 
[Ŝ 5hh ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ζ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe » et surtout « en évitant au maximum 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ 
et Bleue ». Ces éléments de compatibilité directe avec la TVB constitue une 
mesure forte : elle écarte les zones présentant une fonction de corridor ou 
ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǇŜǊǘǳǊōŞǎΦ 
 
Pour chaque nouvelle urbanisation, le DOO impose un « traitement 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ η ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜǘΣ 
indirectement, de créer des interfaces favorables aux espèces généralistes 
ou semi-ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ 
favoriser des formes urbaines compactes et maintenir la perméabilité des 
ǎƻƭǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛnue ; elles 
contribuent aussi à la réduction des îlots de chaleur et donc à la résilience 
des écosystèmes urbains. 
 
[Ŝ 5hh ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŜƴŦƛƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
opérations de renouvellement urbain et de densification, ce qui augmente 
localement la biodiversité ordinaire et sert de microrelais entre les grands 
corridors.  
 

Territorialisation et quantification des incidences 
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ¢±. 

 

 
 

PrŞserver, restaurer, renforcer la 
permŞabilitŞ des milieux et les 
corridors Şcologiques

Ne pas accroitre et ne pas crŞer des 
obstacles et discontinuitŞs

Nota : des liserŞs ont ŞtŞ identifiŞs au droit des 

principales enveloppes urbaines afin de permettre 

aux documents dΩurbanisme dΩŞtudier plus finement 
la TVB Ł lΩŞchelle de la parcelle 

ProtŞger les rŞservoirs de biodiversitŞ 
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[Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ de la Loire, la TVB 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ƭƛǘǘƻǊŀƭπƳŀǊŀƛǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Τ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ 
Mobilité » y superpose un corridor de transport collectif qui longe la même 
bande littorale.  
ω [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩAcheneau, du 
Tenu, du Falleron ou de la Boulogne, forme un épais faisceau bleu dans la 
carte TVB. Exactement sur ce même axe, la carte « Mobilité » projette les 
principaux corridors de cars Aléop ainsi que des maillons est-ouest de 
covoiturage. Les franchissements routiers fréquents sur ces vallées sont 
ŘƻƴŎ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Υ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ōƻǳŎƘƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ η 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΦ 
 
" ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭŀ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŎƻƴŦƭƛŎǘǳŜƭƭŜ Υ 
¶ Les gares existantes ou projetées se situent souvent à la marge des grands 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƴƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Τ ƭŜǳǊ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄ-ƴƛƘƛƭƻ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ 
même structurer un réseau de mobilités douces (pédestre, cyclable) 
servant de « couture » écologique, à condition de soigner les liaisons 
vertes proches des quais. 

¶ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ 
la radiale Nantes ς Sainte-Pazanne évite de créer un nouveau corridor 
routier parallèle ; en concentrant les flux sur une infrastructure existante, 
la pression se répartit moins dans la trame bocagère. 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ Ǌéservoirs 
forestiers ou humides ; cette localisation ménage un tampon avant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

 
Au sein des secteurs à enjeux, les prescriptions du DOO relatives à la 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǎƻnt 
importantes et sont pleinement justifiée : leur application conditionnera la 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
préservation de la continuité écologique. 
 

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
 
Mesures dΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
¶ [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ζ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
η ŜǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ζ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ώΧϐ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ η Τ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŞŎŀǊǘŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ƭŜǎ 
secteurs jouant un rôle de corridor ou de réservoir pour la biodiversité  

¶ Recentrer le développement sur les centralités principales et maîtriser 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ  

¶ Exiger un traitement paysager systématique des franges entre espaces 
urbanisés et espaces naturels ou agricoles afin de limiter les effets de bord 
(lumière, espèces exotiques, prédation domestique) sur les habitats 
adjacents  

¶ Inscrire une trajectoire de sobriété foncière qui réduit de 50 % la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŝǎ нлнм-2030 ; 
ŎƘŀǉǳŜ ƘŜŎǘŀǊŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
corridors préservés  

 
Mesures de réduction 
 
¶ Définir des densités brutes minimales de 20 à 40 logements/ha selon la 
ǇƻƭŀǊƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 
la fragmentation des milieux  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜΣ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΣ 
mutualiser voiries et équipements et « préserver la perméabilité » des 
ǎƻƭǎ Τ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀōŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜǎ 
sols fonctionnels pour la faune et la flore  

¶ /ƻǳǇƭŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique interne aux projets, afin de maintenir des passages pour la 
petite faune et de réduire les effets de barrière  
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Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur la 
biodiversité et la TVB 
 
 
Le Pays de Retz, riche de ses bocages, milieux humides, estuaires et haies, 
constitue un vaste réseau écologique dont la biodiversité dépend de la 
continuité entre réservoirs (ZNIEFF, Natura 2000, CEN) et corridors (TVB). 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛonnalité de ces 
milieux. 
 
[Ŝ t!{ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ƛƭ 
ŞǾƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ōŜǊƎŜǎΣ 
zones humides et haies bocagères, et impose des coupures vertes pour 
maintenir les échanges entre populations animales et végétales. Il valorise 
ces espaces via des OAP dédiées, des itinéraires de découverte et un 
tourisme de nature respectueux, tout en renforçant la résilience face aux 
aléas climatiques (inondations, îlots de chaleur). 
 
Le DOO décline ces principes en prescriptions opposables vis-à-vis des 
réservoirs et corridors, des bandes tampons (10m et au-delà) le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 9t/L ŘΩƛŎƛ нло0. Il encourage la gestion 
économique du bocage (valorisation bois-énergie), intègre la trame noire 
(réduction de la pollution lumineuse) et fait de la nature en ville un maillon 
actif de la TVB. 

 

 

Positive NŞgative Point de vigilance

1 -1 0

2 -2

3 -3
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Incidences sur les sites Natura 2000 
 
Le territoire est concerné par les sites Natura 2000 suivants :  
 

Zone Nom Superficie (km2) 
Part sur le 
territoire 

(%) 

NATURA 2000 ZSC 
Estuaire de la Loire 

Nord 
0,19 0,68 

NATURA 2000 ZPS Estuaire de la Loire 69,08 21,46 

NATURA 2000 ZSC Estuaire de la Loire 77,21 23,99 

NATURA 2000 ZSC 

Marais Breton, baie 
de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt 

de Monts 

102,18 16,51 

NATURA 2000 ZPS 

Marais Breton, baie 
de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt 

de Monts 

102,19 16,51 

NATURA 2000 ZPS Lac de Grand Lieu 52,96 25,89 

NATURA 2000 ZSC Lac de Grand-Lieu 58,3 24,57 

NATURA 2000 ZSC 

Estuaire de la Loire 
Sud - Baie de 
Bourgneuf 

0,42 0,12 

NATURA 2000 ZPS 
Estuaire de la Loire - 
Baie de Bourgneuf 

0,61 0,17 

 
 

Analyse des incidences sur le site Natura 2000 Estuaire la Loire  
(ZPS et ZSC) et mesures associées 

Présentation du site 
[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻŘŜ CwрнмлмлоΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нл мсн 
hectares du département de la Loire-Atlantique, de Nantes à Saint-Nazaire, 
englobant trente-trois communes du Pays de la Loire. À la fois marine et 
terrestre (10 % de surfaces immergées), il se caractérise par un paysage 
ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ ƻǴ ǎΩŜƴǘǊŜƭŀŎŜƴǘ ŎƘŜƴŀǳȄ ǇǊƻŦƻƴŘǎΣ ōŀƴŎǎ ŘŜ ǾŀǎŜΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
prés humides, ponctués de roselières et de prairies mésophiles qui 
prolongent un bocage riverain. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŦŀœƻƴƴŞ Ŝǘ 
entretenu par des dragages, des digues submersibles ou des quais, illustre 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ 
de la référence écologique du site, avec leurs courants puissants, leur 
turbidité élevée et leur perméabilité aux apports sédimentaires. 
 
Cette zone humide majeure constitue le maillon essentiel du complexe de 
la basse Loire estuarienne, aux côtés du lac de Grand-Lieu, des marais de 
Brière et de Guérande. Son rôle est international pour la migration des 
oiseaux aquatiques, grâce à la richesse et à la variété de ses habitats : eaux 
ƭƛōǊŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƘŀƭǘŜ 
migratoire, roselières et marais abritant des populations nicheuses et 
ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜǎΣ ǇǊŞǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ 
sans oublier le réseau hydraulique et les lisières bocagères qui offrent des 
refuges complémentaires. Cette mosaïque écologique, bien que les 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀƴŀǊŘǎΣ 
limicoles et échassiers. 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦŀŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Υ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ 
ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ŘŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪǎ 
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piscicoles migrateurs. À ces ƳŜƴŀŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ 
dérangements par voies de communication, activités de loisirs ou chasse, 
tandis que les espèces exotiques envahissantes modifient certains 
équilibres locaux. Seule une activité positive, le pâturage extensif, 
contribue à maintenir des prairies ouvertes. Le régime de propriété, 
partagé entre domaines publics et privés, souligne la nécessité de 
poursuivre une gestion concertée pour préserver la valeur biologique et 
hydraulique de cet estuaire unique. 
 

Enjeux spécifiques liés à ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
Les enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 
les suivants :  
¶ Artificialisation des berges réduisant les habitats naturels et la continuité 

écologique 

¶ Imperméabilisation des sols urbains augmentant le ruissellement et 
ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎ 

¶ Augmentation des pollutions (eaux usées, rejets atmosphériques) 
ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Dérangement des espèces par le trafic routier, fluvial et les activités de 
loisirs 

¶ Fragmentation du bocage riverain limitant les corridors de déplacement 
pour la faune 

¶ Pression foncière sur les prairies humides menaçant le pâturage extensif 
et la diversité des espaces ouverts 

 

Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 et dispositions qui 
permetǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
[Ŝ 5hh ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ζ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ η Υ ƛƭ 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
foncière Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

agricoles et forestiers entre 2021 et 2030, puis à prolonger cet effort après 
2030, limitant ainsi toute nouvelle artificialisation des berges et du trait de 
côte  
 

Φ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎation et gestion des eaux pluviales 
tƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜ 5hh 
prescrit la généralisation de la gestion intégrée des eaux pluviales au plus 
près du point de chute, tant pour les projets neufs que pour le 
renouvellement urbain : infiltration in situ, coefficients de pleine-terre ou 
de biotope, et préservation des éléments paysagers (haies bocagères, 
marais) pour ralentir et stocker les eaux de pluie. 
 

[ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Le DOO invite à promouvoir des systèmes de traitement naturel des eaux 
usées et de récupération des eaux pluviales (zones tampon en sortie de 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
rejets polluants en milieu aquatique. Par ailleurs, il prescrit le renforcement 
ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 
réduire les polluants atmosphériques issus du trafic routier. 
 

Protection de la quiétude et des milieux nocturnes 
Pour limiter le dérangement des espèces par le bruit et la lumière, le DOO 
ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
PLU(i), limitant ainsi toute source sonore nouvelle ou amplifiée. Il 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ζ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ η Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ainsi le cycle de vie et le comportement des espèces protégées. 
 

Maintien des continuités écologiques et du bocage riverain 
[Ŝ 5hh ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŜ 
maintien des corridors écologiques, la préservation des ripisylves et la 
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ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘerface urbanisation/nature. Par ailleurs, 
la préservation et la plantation des haies bocagères sont prescrites pour 
protéger le réseau hydraulique et paysager, essentiels à la perméabilité 
écologique  
 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜŀǳ Řƻǳce 
En cohérence avec le SAGE Loire-Bretagne, le DOO impose une bande 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŝƎŜ 
les zones humides stratégiques et intègre le principe ERC (Éviter-Réduire-
Compenser) pour tout impact sur ces milƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ 
fonctionnalités pour garantir leur intégrité et leur rôle hydrologique. 
 

Mesures 

Évitement 
¶ Classement précis des Espaces Agricoles Pérennes (EAP) excluant toute 

urbanisation future, secteurs déjà urbanisés et zones identifiées pour 
projets photovoltaïques, afin de cantonner le développement hors des 
milieux naturels sensibles  

¶ LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
toute emprise sur les zones humides stratégiques  

 

Réduction  
¶ Application du principe ERC (Éviter-Réduire-Compenser) dès la 

planification des projets impactant les zones humides, avec priorisation 
des solutions in situ (infiltration, maintien des haies bocagères, 
préservation paysagère) pour minimiser les impacts  

¶ Gestion intégrée des eaux pluviales en amont des aménagements urbains 
(infiltration locale, coefficients de pleine-terre, conservation des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ 
des vasières  

 

Analyse des incidences sur le site Natura 2000 Marais Breton, 
baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts (ZPS et 
ZSC) et mesures associées 
 

Présentation du site 
Le site « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de 
Monts » est inscrit au titre de la directive Habitats-Faune-Flore et relève à 
la fois du domaine continental et du domaine marin. Transmis à la 
Commission européenne le 31 décembre 2003 et confirmé comme SIC le 7 
décembre 2004, il couvre 52 337 hectares dont 30 % en mer. Il se situe en 
Pays-de-la-Loire, réparti entre les départements de la Loire-Atlantique et 
de la Vendée. 
 
Au plan géographique, ce vaste ensemble regroupe une zone humide 
arrière-littorale issue du comblement du golfe de MachecoulςChallans 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎƛƻƴ ŦƭŀƴŘǊƛŜƴƴŜΣ ǳƴŜ ōŀƛŜ Ł ǾŀǎƛŝǊŜǎ ǘǊŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ƭΩƞƭŜ 
de Noirmoutier et ses cordons dunaires. Les endiguements historiques ont 
donné naissance à des polders et à des marais salants, offrant un intérêt 
paysager majeur. 
 
Sur le plan écologique, les principaux habitats se répartissent en eaux 
marines et bras de mer (5 % de la surface), estuaires et vasières (10 %), 
marais salants et prés-salés (20 %), dunes et plages (5 %), eaux douces 
intérieures (2 %), prairies semi-naturelles humides (30 %), forêts de 
résineux (10 %) et autres terres, dont zones urbanisées et industrielles (17 
%). Les habitats prioritaires tels que les prés-salés atlantiques et les dunes 
embryonnaires présentent un état de conservation jugé bon à excellent. 
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭŀ 
présence de Cerambyx cerdo, Triturus cristatus, Lutra lutra, Omphalodes 
littoralis et Rhodeus amarus, avec des états de conservation variant de 
ƳƻȅŜƴ Ł ŜȄŎŜƭƭŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 



 
71 

notamment la tourterelle des bois (Streptopelia turtur), plusieurs 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ό9ǇǘŜǎƛŎǳǎ ǎŜǊƻǘƛƴǳǎΣ aȅƻǘƛǎ ǎǇǇΦύΣ ƭΩƻǊŎƘƛŘŞŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ 5ƛŀƴǘƘǳǎ 
gallicus, le pancratium Pancratium maritimum et la zostère naine Zostera 
noltii . 
 
Les principales pressions négatives identifiées sont la déprise agricole liée 
aux difficultés des élevages extensifs, la forte pression touristique et 
ǳǊōŀƛƴŜ όǊƻǳǘŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
de surface par biocides et autres produits chimiques, la modification des 
ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǎƳŜǎΣ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
extensif, maintenu localement, constitue une activité positive pour la 
conservation des milieux. 
 

9ƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
 
Les enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘerritoire sont 
les suivants :  
¶ CǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ  

¶ Imperméabilisation des sols (routes, parkings, lotissements) perturbant le 
régime hydrique des marais et prairies humides 

¶ Dérangement de la faune (tourterelles, chauves-souris, espèces 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

¶ Réduction progressive des prairies semi-naturelles et des marais salants 
au profit de constructions résidentielles ou touristiques 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ƭƛǘǘƻǊŀux, 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

¶ Pollution lumineuse et sonore diminuant la qualité des habitats pour les 
espèces sensibles 

 
 

Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 et dispositions qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ŝǘ compenser 
 

Fragmentation des habitats 
Le DOO inscrit la préservation et la restauration des continuités 
écologiques comme un principe clé : il prescrit de maintenir la perméabilité 
ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ 
corridƻǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ 
toute nouvelle urbanisation est proscrite sur les réservoirs identifiés de 
biodiversité (TVB) et les zones tampons en lisière des fronts urbains sont à 
préserver. 
 

Imperméabilisation des sols 
tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴΣ 
renouvellement ou extension) doivent intégrer des dispositifs de gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩemprise au sol et à favoriser 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΧύΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 
le SCoT entend limiter au maximum les surfaces imperméabilisées et 
privilégier la désimperméabilisation et la renaturation en ville, avec une 
obligation de recherche des solutions « zéro ruissellement » et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Φ 
 

Dérangement de la faune (trafic, tourisme) 
Le DOO intègre les plans de prévention du bruit (PPBE, cartes stratégiques) 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
ōǊǳƛǘ ƻǳ ŘΩŜƴ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 
Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ζ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ η 
dans les OAP TVB. 
 

Réduction des prairies semi-naturelles et marais salants 
Le DOO classe 90 % du territoire en Espaces Agricoles Pérennes (EAP), ce 
qui exclut par principe toute urbanisation future sur ces secteurs ; les PLU(i) 
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ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜǎ 9!tΣ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊƳƛǎ 
quelques aménagements légers justifiés, et mettre en place, en cas de 
ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ-ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
intercommunale. 
 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻǊŘƻƴǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 
{ƻǳǎ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜǎ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ η ό9twύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
prescriptions très ǎǘǊƛŎǘŜǎ Υ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 
des opérations de densification ou de renouvellement urbain dans les 
poches déjà bâties, et soumise à justification dans les PLU(i) ; les coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘées et classées en espaces 
naturels ou agricoles, où seules des extensions limitées et des 
aménagements légers sont autorisés. 
 

Protection de la quiétude et des milieux nocturnes 
Pour limiter le dérangement des espèces par le bruit et la lumière, le DOO 
imǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
PLU(i), limitant ainsi toute source sonore nouvelle ou amplifiée. Il 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ζ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ η Ŝƴ ȊƻƴŜs rurales et de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ainsi le cycle de vie et le comportement des espèces protégées. 
 

Mesures 

Évitement 
¶ Classement de 90 % du territoire en Espaces Agricoles Pérennes, excluant 

par principe toute urbanisation future des prairies semi-naturelles et 
marais salants  

¶ Sous la loi Littoral, limitation des extensions urbaines aux seules 
opérations de densification ou de renouvellement dans les poches déjà 
bâties, et délimitation de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels ou agricoles 

 

Réduction  
 
¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ 

bassins végétalisés, toitures et surfaces perméables, avec priorité à la 
désimperméabilisation et à la renaturation des friches urbaines 

¶ Application du principe ERC (Éviter-Réduire-Compenser) dès la 
planification des projets impactant les zones humides, avec priorisation 
des solutions in situ (infiltration, maintien des haies bocagères, 
préservation paysagère) pour minimiser les impacts  

 

Analyse des incidences sur le site Natura 2000 Lac de Grand Lieu 
(ZPS et ZSC)et mesures associées 
 

Présentation du site 
/Ŝ ƭŀŎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
vastes, présente une physionomie exceptionnellement rare en Europe, 
avec une végétation flottante dominante propre aux milieux tropicaux. Les 
habitats qui le composent sont majoritairement des eaux douces 
intérieures (36 %), des prairies semi-naturelles humides (29 %) et des 
marais (21 %), complétés par des zones de plantations (8 %), quelques 
espaces forestiers (3 %) et, en moindre proportion, des landes et pelouses 
humides. 
 
/Ŝ ǎƛǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ 
compter les laridés, et constitue un foyer majeur pour de nombreuses 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η όнллфκмптκ/9ύΦ 
tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŦǳƭƛƎǳƭŜ ƳƛƭƻǳƛƴΣ ƭŀ ǎŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊΣ 
le grèbe huppé et la spatule blanche, avec des populations invernantes et 
reproductriŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
 
La qualité écologique du Lac de Grand Lieu est cependant compromise par 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴƎǊŀƛǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ 
drainage), la pollution diffuse du bassin versant (eutrophisation, 
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botulisme), la réglementation hydraulique antérieurement centrée sur les 
ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
cynégétique en périphérie figurent parmi les principaux facteurs de 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǳǘ Ŝƴtraîner des 
changements de dynamique végétale non moins préjudiciables. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻŎƛŘŜǎΣ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ 
 
La répartition foncière fait intervenir des propriétés privées, des 
collectiviǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ пп ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
internationale, le lac est reconnu comme site Ramsar (95 %) et réserve 
ōƛƻƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όпп ҈ύΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎt assurée par le 
{ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ DǊŀƴŘ [ƛŜǳΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Cwрнллснр Ŝǘ 
la ZPS FR5210008. 
 

9ƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
Les enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 
les suivants :  
¶ CǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

¶ Augmentation des pollutions diffusées issues des zones résidentielles 

¶ Accroissement de la fréquentation humaine et des dérangements pour 
ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
du lac 

¶ Dégradation ou disparition des haies et frayères utilisées comme refuges 
naturels 

¶ Pression sur la gestion hydraulique pour satisfaire les besoins en 
assainissement et voirie 

 

Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 et dispositions qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
 

CǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
Le DOO inscrit la préservation et la restauration des continuités 
écologiques comme un principe clé : il prescrit de maintenir la perméabilité 
ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 
écologique dans touǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ 
toute nouvelle urbanisation est proscrite sur les réservoirs identifiés de 
biodiversité (TVB) et les zones tampons en lisière des fronts urbains sont à 
préserver. 
9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ŦƻƴŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎation spatiale du Pays de Retz sur 
une armature hiérarchisée qui concentre le développement dans les 
centralités et met fin au mitage des villages et des hameaux. Il prescrit de 
« recentrer le développement communal autour des bourgs » et de « 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩévolution des villages et hameaux afin de stopper le mitage » 
tout en imposant une trajectoire de sobriété foncière suivie et contrôlée. 
Cette orientation prévient la découpe des habitats naturels et maintient 
des coupures écologiques continues autour du lac. 
 

Augmentation des pollutions diffusées issues des zones résidentielles 
[Ŝ 5hh ŜƴǘŜƴŘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŞǊƛŦƛŜ ζ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
entre le développement et la capacité de traitement des eaux usées et de 
gestion des eaux pluviales », condition sine qua non de délivrance des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
systèmes natǳǊŜƭǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
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ǘŀƳǇƻƴǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ 
rejet au milieu naturel 

Accroissement de la fréquentation humaine et des dérangements pour les 
ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
5ŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ƭƛǘǘoral et lacustre, le DOO subordonne tout aménagement 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩζ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ηΣ 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
dimensionnés pour ne pas dégrader les milieux fragiles. 
 

ReƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
lac 
 
tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴΣ 
renouvellement ou extension) doivent intégrer des dispositifs de gestion 
des eaux pluviales visant à réduire ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΧύΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 
le SCoT entend limiter au maximum les surfaces imperméabilisées et 
privilégier la désimperméabilisation et la renaturation en ville, avec une 
obligation de recherche des solutions « zéro ruissellement » et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Φ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les mesures associées permettent un traitement diffus des pollutions à la 
source. 
 

Dégradation ou disparition des haies et frayères utilisées comme refuges 
naturels 
Le DOO inscrit la protection du réseau de haies, de boisements riverains et 
ŘŜ ƳŀǊŜǎ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
quantitative et qualitative des linéaires à conserver, un classement 
juridique adapté (EBC ou élément de paysage) et même, en cas 
ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ 
intègre la haie bocagère dans la stratégie de réduction du ruissellement et 
ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƘȅŘǊƻƭogique et écologique. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ ƭŜ 5hh ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ 
reproduction. 
 

Pression sur la gestion hydraulique pour satisfaire les besoins en 
assainissement et voirie 
 
hǳǘǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ-ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
DOO prévoit que toute extension urbaine anticipe la gestion des eaux 
pluviales par infiltration et stockage, en cohérence avec la sensibilité des 
milieux récepteurs. 
 

Mesures 

Évitement 
¶ Sous la loi Littoral, limitation des extensions urbaines aux seules 

opérations de densification ou de renouvellement dans les poches déjà 
ōŃǘƛŜǎΣ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels ou agricoles 

¶ LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ мл ƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
toute emprise sur les zones humides stratégiques  

 

Réduction  
¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ 

bassins végétalisés, toitures et surfaces perméables, avec priorité à la 
désimperméabilisation et à la renaturation des friches urbaines 

¶ Application du principe ERC (Éviter-Réduire-Compenser) dès la 
planification des projets impactant les zones humides, avec priorisation 
des solutions in situ (infiltration, maintien des haies bocagères, 
préservation paysagère) pour minimiser les impacts  

¶ Généralisation de la gestion intégrée des eaux pluviales au plus près du 
point de chute et systématisation des outils de perméabilité (coefficient 
de pleine-terre, biotope) pour limiter ruissellement et pollution diffuse  

¶ Désimperméabilisation, restauration des haies bocagères et des marais  
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¶ Intégration des PPBE, cartes et classements sonores dans les PLU 

¶ Encouragement du traitement naturel des eaux pluviales,  

 
 

Analyse des incidences sur le site Natura 2000 Estuaire de la Loire 
ς Baie de Bourgneuf (ZPS et ZSC) et mesures associées 
 

Présentation du site 
 
Le site Natura 2000 FR5212014, désigné Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
ƭŜ ол ƻŎǘƻōǊŜ нллуΣ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƴŜǳŦ ǎǳǊ 
près de 80 202 hectares entièrement marins, depuis la Bernerie-en-Retz 
ƧǳǎǉǳΩŁ tƻǊƴƛŎƘŜǘΦ tƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ tŀȅǎ-de-la-Loire et le Muséum 
national dΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ Υ ƭŀ ƳŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀǎ ŘŜ ƳŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƞƭƻǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ŘŜǎ ƎŀƭŜǘǎ Ŝǘ 
quelques falaises complètent le paysage. 
 
En toutes saisons, cette vaste zone aquatique accueille des concentrations 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎΦ tƭƻƴƎŜƻƴǎΣ ƳŀŎǊŜǳǎŜǎ 
noires, fous de Bassan et sternes (pierregarin comme caugek) y trouvent 
ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion, tout comme bernaches, alcidés et 
différentes mouettes. Sur les îlots, certaines espèces nicheuses telles que 
la sterne pierregarin, la macreuse et le goéland argenté élèvent quelques 
nichées. Par ailleurs, la baie de Bourgneuf abrite périodiquement des 
ǇŞƭŀƎƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƭŀōōŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜƛŘŜǊ Ł ŘǳǾŜǘ ǊŜŎƻƴǉǳƛŜǊǘ 
ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊƛƪŀΦ 
 
[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Υ 
dragages réguliers, clapage des sédiments et aménagements hydrauliques 
ont façonné ses profondeurs et ses courants pour assurer le trafic entre 
Nantes et Saint-Nazaire. Ports de pêche, concessions conchylicoles et 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ǎŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

de granulats contribue Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ 
parfois pressants, génèrent des perturbations sur les fonds, des risques de 
pollution et des modifications des habitats benthiques. 
 
La conservation de ce site repose donc sur un équilibre délicat entre activité 
humaine et protection de la biodiversité. Les enjeux prioritaires concernent 
la réduction des impacts liés aux dragages et aux immersions de matériaux 
de dragage, la maîtrise des pollutions ponctuelles ou diffuses, ainsi que la 
préservation des zones de repos et de reproduction des oiseaux. Une 
gestion coordonnée entre acteurs institutionnels, professionnels de la mer 
et associations naturalistes est essentielle pour garantir le bon état de 
conservation des habitats et des espèces remarquables qui font la richesse 
ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƴŜǳŦΦ 
 

9ƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
 
Les enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 
les suivants :  
¶ Artificialisation du littoral  

¶ ImpermŞabilisation des sols  

¶ Intensification des activités récréatives 

¶ Pollution lumineuse et sonore  

¶ Morcellement des milieux intertidaux et des îlots rocheux, 

 
 

Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 et dispositions qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
 

Artificialisation  du littoral  
Sur le littoral, la loi Littoral est traduite en prescriptions précises : les PLU(i) 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
village et localiǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
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ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜΦ 5ŀƴǎ 
les espaces proches du rivage, seule une extension « limitée » et justifiée 
reste envisageable. 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴe doivent rester contigus au tissu existant 
Ŝǘ ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ 
les milieux ouverts. 

 

Imperméabilisation des sols  
tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴΣ 
renouvellement ou extension) doivent intégrer des dispositifs de gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΧύΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 
le SCoT entend limiter au maximum les surfaces imperméabilisées et 
privilégier la désimperméabilisation et la renaturation en ville, avec une 
obligation de recherche des solutions « zéro ruissellement » et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les mesures associées permettent un traitement diffus des pollutions à la 
source. 
 

Intensification des activités récréatives 
Le chapitre « Interface terre-mer » reconnaît la pression multifonctionnelle 
όǇşŎƘŜΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ Ŝǘ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩζ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
conditions fŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ η ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Φ 
Les communes littorales doivent, dans leurs PLU(i), préciser la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
maintenir des respirations paysagères. Les prescriptions relatives aux 
espaces proches du rivage évitent toute extension qui renforcerait 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ƴŜ 
peuvent être compromis par de nouveaux projets. 
 

Pollution lumineuse et sonore  
Pour limiter le dérangement des espèces par le bruit et la lumière, le DOO 
ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
PLU(i), limitant ainsi toute source sonore nouvelle ou amplifiée. Il 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ζ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ η Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ainsi le cycle de vie et le comportement des espèces protégées. 
 

Morcellement des milieux intertidaux et des îlots rocheux, 
[Ŝ 5hh ŞǾƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 
impose le respect des corridors de la trame verte et bleue pour maintenir 
la continuité des milieux. Les PLU(i) doivent prévoir des zones tampons 
entre front urbain et milieux naturels, garantir la perméabilité écologique 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
compensatoires équivalents  
Φ {ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
proches du rivage et la limitation stricte des extensions servent aussi de 
garde-fous contre la fragmentation des intertidaux et des îlots. Enfin, la 
restauration des haies bocagères, des marais et des ripisylves prescrite 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳent la cohérence des habitats. 
 

Mesures 

Évitement 
 
¶ Interdiction de toute urbanisation nouvelle hors des espaces déjà 

urbanisés dans les réservoirs de biodiversité issus des zonages 
écologiques existants, dont Natura 2000  

¶ Objectif de « zéro artificialisation » pour les espaces de mobilité 
fonctionnels et engagement, plus largement, dans la trajectoire de 
sobriété foncière du littoral  

¶ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
exposés au recul du trait de côte ou à la submersion et de rester 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ttw[ Ŝǘ t!tLΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
zones à risque  

¶ LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ȋones humides  
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¶ Favoriser des aménagements sans éclairage artificiel nocturne dans les 
réservoirs et corridors écologiques pour constituer une « trame noire » et 
protéger la faune nocturne  

 

Réduction  
 
¶ Généralisation de la gestion intégrée des eaux pluviales au plus près du 

point de chute et systématisation des outils de perméabilité (coefficient 
de pleine-terre, biotope) pour limiter ruissellement et pollution diffuse  

¶ Désimperméabilisation, restauration des haies bocagères et des marais  

¶ Intégration des PPBE, cartes et classements sonores dans les PLU 

¶ Encouragement du traitement naturel des eaux pluviales,  
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Incidences sur risques naturels et technologiques 
 

Rappel des enjeux 
 
Le territoire du Pays de Retz est exposé à plusieurs risques naturels. Les 
pƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
mouvement de terrain.  
/Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
changement climatique par une augmentation des fréquences 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ [ŀ question du risque inondation 
ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛΣ ǘŜƭǎ 
ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ Χ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ 
rôle de régulation majeur. Ces inondations sont également indispensables 
ŀǳ ōƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǘƻǳǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǉǳƛ 
peut être fragilisé par le changement climatique. 
9ƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
la non-aggravation du risque est à déterminer au-delà du respect des 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ttw[ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΦ  
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
comment les ressources environnementales du territoire telles que les sols 
ou la Trame Verte et Bleue peuvent également intervenir, par exemple en 
ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜctif de 
réduction des risques. 
Le risque de retrait-gonflement des argiles et les mouvements de terrain 
dans leur ensemble constituent également des risques majeurs sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ 
changement climatique.  
 

 
 
 
 

Enjeux 

Réduire la vulnérabilité de la population au risque global 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ς Prendre en compte, a minima, les PPRL sur le Pays 
de Retz. 

;ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrain dans un contexte de changement climatique 

Valoriser les périmètres exposés par des activités et usages 
compatibles, par exemple par des espaces naturels contribuant à 
la trame verte du territoire et à la qualité du cadre de vie (espaces 
de respiration). 

tǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ du risque de retrait gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ 
végétal bocagers en milieu urbain et rural 

Prendre en compte les évolutions liées au changement climatique 

Intégrer l'existence du risque comme élément de la planification et 
des projets urbains, non comme contrainte a posteriori. 
Développer la culture du risque au sein de la population et des 
collectivités locales. 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 
risque lié au transport de matières dangereuses 
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Prise en compte de la stratégie relative aux risques dans le PAS 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!{ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Pays de Retz.  
 

Anticipation et adaptation aux aléas environnementaux 
 
Le PAS prend en compte la variabilité des risques naturels, notamment 
ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΦ  
Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
collŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ  
/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
destinées à protéger les populations et les infrastructures sensibles.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ t!{ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
des projections climatiques et des évolutions géomorphologiques du 
territoire. 
 

DŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
 
[Ŝ t!{ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
identifiés comme sensibles aux risques naturels. 
 [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŦƛn de 
préserver les espaces permettant une bonne gestion des eaux et de réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
raisonnée des zones déjà urbanisées est ainsi privilégiée.  

Ce choix a pour objectif de conserver des zones naturelles indispensables à 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
permet également de planifier et de relocaliser, le cas échéant, certaines 
fonctions urbaines lorsque les risques augmentent de manière significative. 
 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
 
Pour assurer une réponse efficace aux risques naturels, le PAS prévoit le 
renforcement des dispositifs de suivi des phénomènes climatiques et 
hydrologiques.  
La surveillance continue des indicateurs liés aux inondations, à la 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  
[Ŝ t!{ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ {chémas Directeurs, les Contrats Territoriaux Eau et 
les études HMUC pour adapter en continu les stratégies de gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ 
Ce suivi rigoureux est essentiel pour maintenir un haut niveau de sécurité 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ 
 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
 
La stratégie relative aux risques naturels ne se limite pas à une approche 
ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Le PAS encourage une gestion concertée et intégrée qui associe les 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  
Par ce biais, la protection des milieux sensibles se conjugue à une gestion 
des espaces qui tient compte des contraintes climatiques.  
/ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
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naturels servent simultanément la protection des populations et la 
préservation des ressources environnementales. 
 

Incidences et mesures du DOO  
 

Impact de la stratégie relative aux ressources environnementales 
 

Impact 
 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ 
 
[Ŝ 5hh ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ 
territoire face aux risquŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ η Τ ƛƭ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des habitants et des biens aux inondations de plaine, aux crues rapides, aux 
remontées de nappe et aux submersions marines ou estuariennes. Pour y 
parvenir, il déroule un ensemble de prescriptions complémentaires qui 
agissent à chaque étape de la planification. 
¶ ¢ƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ όt[¦ ƻǳ t[¦ƛύ Řƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ άǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴέ ό!½Lύ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ζ 
les connaissances les plus fiables à disposition ». Cette cartographie 
ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
récents et les données produites par les SAGE et le PGRI Loire-Bretagne. 

 
¶ Le DOO entend adapter les règles de construction dans chaque zone 
ŘΩŀƭŞŀΦ [Ł ƻǴ ǳƴ ŀƭŞŀ ǇŜǊǎƛǎǘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ōƭƻǉǳŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ς 
gabarit, emprise, niveau de référence, dispositions de clos et de couvert, 
réseaux ς de façon à ne pas accroître la vulnérabilité ni créer dΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƻǳǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
dispositions du PGRI, garantissant une cohérence avec les normes 
nationales de prévention des risques. 

 
¶ Les zones inondables déjà repérées par les communes sont placées hors 

consǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ [Ŝ 5hh ƴΩŀŘƳŜǘ ǉǳŜ ǎƛȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ζ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
» : 
Á reconstruction après sinistre, 
Á ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
Á ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŀƴǎ ŀƭternative, 
Á ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όǇƻǊǘŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŜǎΣ 

ouvrages portuaires), 
Á ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 

la mer, 
Á travaux destinés à réduire le risque (digues, exutoires, 

renaturation) . 

 
¶ Le DOO applique les dispositions 1.2 et 1.3 du PGRI : protéger et, le cas 

échéant, restaurer les plaines alluviales et dépressions naturelles qui 
stockent temporairement les eaux de crue. Les collectivités doivent « 
mettre en place les outils adaptés » ς servitudes, réserves foncières, 
conventions de gestion ς pour éviter tout remblai ou fermage intensif qui 
réduirait leur capacité de stockage. 

 
¶ Au-delà du zonage initial, les communes sont invitées à identifier les 
άȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎέ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻn 2.1 du 
tDwLύΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ƭŜ 5hh ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
; il les conditionne à des opérations de réhabilitation ou de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ Υ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΣ 
désenclavement piéton, continuité deǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

¶ Conformément à la disposition 3.18 du PGRI, lorsque la collectivité 
acquiert un bien jugé trop vulnérable, celui-ci doit ensuite être déclaré 
inconstructible pour éviter toute remise sur le marché et empêcher la ré-
exposition future des populations  

¶ Le DOO prolonge la logique de prévention en demandant de retranscrire 
dans les PLU le zonage pluvial établi par la collectivité (article L.2224-10 
Řǳ /D/¢ύ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭŁ ƻǴ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
fragile. Ces mesures limitent les débordements de réseaux et les 
inondations dites « par ruissellement ». 
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¶ [Ŝ 5hh ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
actualisées (par exemple celles menées à Pont-Saint-Martin ou 
Machecoul-Saint-aşƳŜύ ŜǘΣ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇŀǎΣ ŘΩŜƴ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Φ /ŜǘǘŜ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
règles de construction. 

 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
Le DOO reprend les dispositions 1.2 et 1.3 du Plan de gestion du risque 
inondation Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Υ ƛƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ άǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues, les protéger et mettre en place les outiƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎέ Φ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ  
que : 
¶ chaque PLU(i) doit localiser ces plaines alluviales ou dépressions 

naturelles, les maintenir hors de toute action de remblai ou 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 
mesures foncières pour garantir leur vocation hydraulique ; 

¶ quand une zone a déjà perdu sa capacité de stockage (par endiguement, 
ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΧύΣ ƭŜ 5hh ŜȄƛƎŜ ǎŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ƭŀ 
fonction tampon initiale . 

 
Le DOO prolonge cette exigence dans la partie ά/ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳέ Υ ƛƭ ƛƴǾƛǘŜ 
explicitement les collectivités à constituer, lors des aménagements, des 
ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 
ruissellement rapide  
. 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǇǳƛǎǎŜ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǘŀƳǇƻƴ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
stocker et traiter les rejets avant restitution au milieu naturel. 
 
Ces espaces jouent un rôle essentiel : en période de crue, ils abaissent la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǘŀǊŘŜƴǘ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ 
ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞǎ 
en aval. En les protégeant et, si besoin, en les recréant, le DOO stabilise 

ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ 
ouvre aussi des perspectives de renaturation qui profitent aux milieux 
aquatiques et à la biodiversité associée. 
 
Maintien de la dynamique fluviale de la Loire 
 
Le DOO du Pays de Retz consacre un ensemble de prescriptions à la Loire ; 
ƛƭ ȅ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
fonctionnels » et τ lorsque ces milieux sont déjà contraints τ celui de leur 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩζ il faut laisser la Loire évoluer dans certains 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇŜǳǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ 
se déplacer » ; cette règle reprend la disposition E2-4 du SAGE Estuaire de 
la Loire en cours de révision . 
 
Les PLU et PLUi devronǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩζ ŜǎǇŀŎŜ 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ η Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la bande du lit majeur où les 
divagations naturelles sont encore possibles, et leur appliquer un zonage 
de protection (N, Af ou servitudes hydrauliques). Cette cartographie 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ζ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η Φ 
¶ Aucune extension urbanistique, ouvrage de protection rigide ni remblais 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴe alternative existe 
ailleurs. 

¶ Lorsque des berges sont déjà imperméabilisées ou fixées par des ouvrages 
obsolètes, le DOO encourage leur renaturation pour redonner au lit 
mineur la place nécessaire à ses divagations, conformément au principe 
ζ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŜŀu évoluer dans les paysages » . 

[Ŝ 5hh ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
vulnérabilités du territoire face aux submersions et aux inondations. En 
conservant τ ou en restituant τ un lit majeur ouvert, le fleuve dispose 
ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ tampon supplémentaire qui amortit les crues et limite la 
pression sur les digues en aval  
. 
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9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƭƛōǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŜƴŦƛƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ 
endiguements superflus et les revêtements imperméables, on augmente 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Řǳ 
DOO pour rééquilibrer recharge et prélèvements. 
 
Gestion et amélioration des risques de ruissellement 
Le DOO fait de la maîtrise du ruissellement un élément majeur pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ζ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur la parcelle 
ƳşƳŜ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǘƻƳōŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŏƻƭlectif. 
tƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ƳŜǎǳǊŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ƻǳ ǳƴ 
équivalent local ; le seuil minimal est fixé de façon à maintenir, après 
travaux, un volume infiltrable équivalent au sol naturel. 
 
[Ŝ 5hh ǇǊƛƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎΣ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǎΩȅ ǇǊşǘŜ ǇŀǎΣ Ł ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 
ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ǊŜǘŀǊŘŞ Τ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ 
ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞΦ 
/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩŀǾŜǊǎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ 
protège à la fois les réseaux ς qui restent dimensionnés pour des volumes 
moindres ς et les quartiers situés en aval, souvent exposés aux inondations 
par débordement de réseau ou ruissellement concentré. 
 
[ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public de coopération intercommunale doit engager, avant 2030, au moins 
une opération exeƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
transformer une surface minérale ς par exemple un parking, une cour 
ŘΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ς Ŝƴ ǎƻƭ ǾƛǾŀƴǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ 5hh 
précise que ces projets doivent être visibles, pédagogiques et documentés 
pour essaimer dans le reste du territoire. Le gain hydraulique est double : 
la surface rendue perméable infiltre immédiatement les pluies locales et, 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜΣ ǊŜǘŀǊŘŜ Ŝǘ ƭŀƳƛƴŀ ƭŜ ǇƛŎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
global du bassin versant urbain. 
 
/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
exigée par ailleurs. Les jardins de pluie, fossés végétalisés, placettes 
poreuses et noues plantées créent des micro-zones qui combinent 
infiltration, évapotranspiration eǘ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ 5hh ȅ Ǿƻƛǘ 
ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
de réduction des îlots de chaleur, tout en restaurant la continuité du petit 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Le DOO du Pays de Retz traite explicitement quatre risques « hors eau » : 
les mouvements de terrain, le retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
au radon et les feux de forêt.  
 
¶ Vis-à-vis des mouvements de terrain, le DOO exige que le développement 

urbain reste « adéquat au niveau de risque présent ». Concrètement, les 
PLU(i) doivent localiser les secteurs instables (glissements, 
ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎύ ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŜǊ 
les règles de construction : fondations spécifiques, ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ 
ou contre-butons, gestion des eaux de surface pour ne pas déstabiliser les 
ǇŜƴǘŜǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Φ 

¶ Le retrait et le gonflement des sols argileux provoquent fissurations et 
désordres dans le bâti. Pour les communes placées en aléa fort, le DOO 
demande que les règles de construction tiennent compte de ce 
phénomène : drainage périphérique, profondeur minimale des 
fondations, renforcement des longrines et gestion soignée des eaux 
pluviales autour des bâtis. 

¶ Le territoire comporte des zones naturellement émettrices de radon (gaz 
ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜύΦ [Ŝ 5hh ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǊŀƴƎ ǉǳŜ 
les autres aléas : il prescrit un développement urbain « adéquat » au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ όǾƛŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜΣ 
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ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
mesures ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ  

¶ Le DOO rappelle que le Pays de Retz possède plusieurs massifs sensibles 
(forêt de Princé, plateau de Machecoul, boisements littoraux). Il impose, 
ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ zones 
tampons inconstructibles dont la largeur est modulée « en fonction du 
contexte local », et des mesures de gestion des parcelles boisées et de 
leurs abords immédiats (débroussaillement, entretien des lisières, accès 
pompiers)  

 
Gestion des risques technologiques 
 
Le DOO du Pays de Retz traite les risques technologiques en donnant pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ 
installations classées (ICPE), aux établissements SEVESO et aux transports 
de matières dangereuses (TMD). Pour atteindre cette ambition, il inscrit 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ 
¶ Prendre en compte le transport de matières dangereuses dès la 

planification 

¶ Encadrer la proximité des établissements à risques (ICPE / SEVESO) 

¶ Vérifier la compatibilité des usages du sol autour des sites industriels 

¶ Gérer les sites et sols pollués (SSP) 

¶ Limiter les nuisances technologiques chroniques 

 
¢ƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ 55wa Ŝǘ ŘŜǎ 
cartographies TMD, que les nouveaux habitants ou équipements ne se 
rapprochent pas des grands axes routiers, ferroviaires ou fluviaux où 
circulent ces produits. Il est également demandé de limiter les conflits 
ŘΩǳǎŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ όŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƭǳȄΣ ŀƛǊŜǎ logistiques, 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 

éventuelles extensions des usines existantes ou les effets cumulatifs quand 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Φ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ζ sensible loin / peu 
ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ηΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
 
[Ŝ 5hh ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ς habitat, loisirs, tourisme, 
équipements publics ς doit rester compatible avec les niveaux de danger 
et de nuisance ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ όōǊǳƛǘǎ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 
ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƻŘŜǳǊǎΣ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎύ Φ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
doivent donc justifier cette compatibilité ou proposer des mesures 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ όŞŎǊŀƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ, gestion de flux). 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻƭύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
intégrées dans les règlements de PLU(i). Le DOO encourage par ailleurs la 
mise à jour de lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ {{t Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ 
pour faciliter des opérations de reconversion ou de renouvellement urbain 
en toute sécurité. 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ η Řǳ 5hh ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
; elle comprend aussi la réduction des nuisances associées aux 
infrastructures et aux industries : 
¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ άȊƻƴŜǎ 
ŎŀƭƳŜǎέ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ  

¶ Polluǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΣ 
développement des mobilités décarbonées et, pour les projets recevant 
Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ  

 
Ces nuisances relèvent certes de la santé environnementale, mais le DOO 
les rattache explicitement au même chapitre que les risques 
technologiques afin de garantir une approche intégrée. 
 
Le DOO renvoie aux outils existants à savoir le DDRM pour les TMD, arrêtés 
préfectoraux de classement ICPE, études de dangers, cartes de bruit, et ς 
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dans les secteurs concernés ς aux Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) ou à leurs futures révisions. Les collectivités sont 
invitées à traduire ces zonages dans leurs PLU(i) ou dans leurs Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
constructibilité sur la durée. 
 
En synthèse, en combinant : 
¶ [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǎƛƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀƭŞŀǎΣ 

¶ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ¢a5Σ 

¶ [Ωŀdaptation des règlements et des projets aux niveaux de danger, 

¶ La traçabilité des sites pollués et la gestion de leurs usages, 

ƭŜ 5hh ŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 
ƴΩŀŎŎǊƻƞǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŀŎŎƛŘŜƴts majeurs, tout en 
offrant un cadre clair pour réhabiliter, densifier ou transformer les secteurs 
déjà urbanisés. Cette cohérence entre objectifs et prescriptions fait des 
risques technologiques un volet à part entière de la planification, intégré à 
chaque étape. 
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Territorialisation  
 

Secteur / ensemble territorial Risques  Mesures et effets positifs inscrits dans le DOO 

Lit majeur et estuaire de la Loire (couloir estuarien + 
canal de la Martinière) 

Submersion fluviale ; crues 
¶ ½ŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Τ 

restauration éventuelle des berges pour redonner de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ  

Plaines et marais littoraux : Vue, Acheneau, Breton-
Vendéen, Lyarne, lac de Grand-Lieu 

Inondation ; submersion marine 
¶ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

inondables recensées ; maintien des marais comme 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Têtes de bassin versant du plateau bocager 
(Machecoul, Princé, Touvois, Touffou) 

Ruissellement intense ; érosion 
¶ Préservation-restauration du maillage de haies et des 
ƳŀǊŀƛǎ Τ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ζ ŀǳ 
plus près du point de chute »  

Pont-Saint-Martin, Machecoul-Saint-Même et autres 
bourgs déjà touchés par les crues 

Inondation pluviale ; débordement de 
rivière 

¶ Cartographie des AZI actualisées, adaptation des règles 
constructives  

Espaces arborés (forêt de Princé, boisements littoraux, 
plateau bocager) 

Incendies de forêt 
¶ Zones tampons inconstructibles autour des boisements 

majeurs ; gestion des lisières  

Communes à aléa fort de retraitςgonflement des 
argiles 

Mouvements de terrain différentiels 
¶ Adaptation des constructions et prise en compte du 

risque 

Axes routiers, ferroviaires et fluviaux transportant des 
matières dangereuses (TMD) 

Accident technologique (transports) 
¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

fonctions sensibles : diminution du nombre de personnes 
exposées   

Périmètres industriels ICPE / SE±9{h όǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existants ou projetés) 

Explosion, rejet toxique 
¶ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ǳǎŀƎŜǎΣ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀƭŞŀǎ   

Sites et sols pollués identifiés (SSP) Pollution chronique des sols et nappes ¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦όƛύ 

 
Effet positif 

Fort 
Moyen 
Faible 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

 

Risque  Évitement Réduction Compensation 

Inondation / submersion 
/ recul du trait de côte 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό!½Lύ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   

Adapter les règles constructives dans 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 
accroître la vulnérabilité   

sans objet 

Préserver de toute urbanisation les zones inondables non 
urbanisées (PGRI 1.1)   

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
régulation/stockage des eaux pluviales à 
la source   

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ   
Prévoir la déconnexion eau 
pluviale/assainissement quand le milieu 
récepteur est sensible   

Rendre inconstructibles les biens acquis dans les secteurs 
à risque aggravé   

Restaurer zones humides et ripisylves ; 
réduire les pollutions dans les périmètres 

de captage   

Inventorier, délimiter et protéger les zones humides dès 
ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƭŞŎƘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ   

Application explicite du principe ERC 
pour les zones humides : compenser 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ 
suffisent pas   

Conserver une bande inconstructible de 10 m et plus le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ   

Ruissellement pluvial / 
érosion 

Viser la « zéro artificialisation » des espaces de mobilité 
fonctionnels et laisser la Loire évoluer librement   

Généraliser la gestion intégrée des eaux 
pluviales à la parcelle   

sans objet 
Préserver le maillage de haies bocagères et des marais 
pour limiter le ruissellement   

Systématiser la prise en compte de la 
perméabilité (coefficient pleine terre, 
biotope, etc.) dans tout nouveau projet   

Mouvements de terrain, 
retrait -gonflement des 
argiles & feux de forêt 

Localiser le développement urbain en fonction du niveau 
de risque identifié   

Adapter les règles de construction 
(renforcement structurel, gestion de 
ƭΩŜŀǳύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ   

sans objet 

ICPE, SEVESO, transport 
de matières 
dangereuses, sites & 
sols pollués 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
les installations à risques   

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
à risques pour éviter le cumul de dangers   

sans objet 
tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ¢a5 Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ   

Identifier, surveiller et gérer les sites et 
ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
adaptées   
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Impact de la stratégie économique 
 

Impact 
 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
=  

- [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ άǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜέ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řu bâti. Même si le DOO exige de limiter les marges de 
recul, de mutualiser les voiries et de compacter les formes bâties, toute 
extension ou réhabilitation accroît malgré tout la superficie 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs 
eaux pluviales, créant un risque temporaire de ruissellement et donc 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Φ 

- Les entrepôts et plateformes logistiques doivent se localiser de 
préférence dans les sites économiques existants ou futurs situés au bord 
des 2×2 voies et des axes de trafic poids lourd. Cette localisation éloigne 
bien la population, mais elle concentre les flux lourds sur des corridors 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
de matières dangereuses ou la pression sonore pour les hameaux 
riverains de ces axes . 

 
Cependant, on relèvera la prise en compte du risques naturel et 
technologique de façon globale au travers ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭΩanticipation du recul du trait de côte et des crues 
fluviales, et la séparation nette entre habitat et activités à risque 
technologique. 
 
Ainsi, le classement de plus de 100 000 ha en Espaces Agricoles Pérennes 
ancre durablement des sols perméables et végétalisés. Cette trame freine 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ 

maintien des coupures vertes agissant comme zones tampons vis-à-vis 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ   
5ŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƭŜǎ t[¦όƛύ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
provoqué par lΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀōǊƛǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ  
.Pour les commerces et les SIP, tout projet doit intégrer noues, bassins, 
toitures végétalisées et revêtements perméables, avec une limitation 
stricte des surfaces imperméables ; ces prescriptions atténuent de manière 
directe les crues rapides et protègent la nappe contre les pollutions 
accidentelles . 
[Ŝ 5hh ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ƻǳ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ƭΩŜȄƛƎŜΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la vulnérabilité des biens et personnes face au risque submersif littoral 
. 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ζ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ηΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 
marges réduites mais mutualƛǎŞŜǎΣ ǘƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
accidentogènes sur le territoire. 
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Territorialisation et quantification des incidences 
 

 
Modélisation du risque de submersions marine ς Source BRGM 

 
 

{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
risque de submersion marine +1m 

 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ : 

- Une part non négligeable du tissu productif du Pays de Retz se situe dans 
des secteurs potentiellement submersibles.  

- [Ŝ ŎƻǳƭƻƛǊ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ /ƻǊǎŜǇǘ Ŝǘ tŀƛƳōǆǳŦ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ 
les zones les plus importantes où sont situées des zones stratégiques, 
intermédiaires, de proximité  

- Plus au sud-ouest, le Marais breton et la baie de Bourgneuf forment un 
enjeu quasi continue en raison de la faible altitude notamment des 
anciens marais salants ; on y trouve des zones spécialisées dans la 
ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des accès routiers et des ouvrages hydrauliques. Une nouvelle zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ό[Ŝǎ {ƻǊƛƴƛŝǊŜǎύ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ  
































































































































































